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La séance a commencé par des scrutins. L'honorable 

u Dupin a été réélu président de l'Assemblée par 362 

vois contre 155 données au candidat de l'extrême gau-

che M. Michel (de Bourges). M. le général Bedeau et M. 

Napoléon Daru ont seuls obtenu la majorité absolue pour 

l'a vice-présidence; le reste des suffrages s'est inégalement 

réparti entre MM. de Vatimesnil, Léon Faucher, Benoit-

d'Aiy, Jules de Lasteyrie, de Maleville, Emmanuel Ara-

m Mathieu (de la Drôme). Les six secrétaires ont été 

réélus; ce sont MM. Arnaud (de l'Ariége), Lacaze, Cha-

pot, Bérard, Peupin et de Heckereen. Il sera procédé 

demain à un second tour de scrutin pour la nomination 

des deux autres vice-présidens. 

M. le ministre des finances est ensuite venu déposer 

iur le bureau le budget des recettes et des dépenses pour 

feiercice 1851. Le ministre a- donné lecture de l'expo-

sé des motifs; voici sommairement ce qui résulte de cet 

exposé: le budget des recettes est arrêté, pour 1851, à 

1 milliard 291 millions, le budget des dépenses ordi-

naires à 1 milliard 283 millions ; excédant des recettes 

sur les dépenses, 8 millions. 56 millions seront, en ou-

tre, affectés aux travaux extraordinaires ; il sera pourvu 

aux voies et moyens par la vente de forêts jusqu'à con-

currence de trente mille hectares et de 50 millions, et 

par l'aliénation de quelques autres domaines estimés en-

viron 6 millions. Au dire du ministre, le découvert sur les 

exercices antérieurs ne sera plus que de 475 millions à 

l'ouverture de l'exercice 1851; la dette flottante de 515 

raillions. D'imporlans changemens auront lieu sur les 

contributioni directes; la propriété foncière sera dégre-

vée de 27 millions par le retranchement de 17 centimes 

sur les centimes additionnels. L'impôt des portes et fe-

nêtres sera assis sur des bases plus proportionnelles à la 

fortune des contribuables. Les obligations et quittances 

soumises à l'enregistrement ne paieront plus quelamoi-

«de^ droits auxquels elles sont actuellement astrein-

fc. L'exposé des motifs annonce encore l'établisse-

ment d'impôts nouveaux et le remaniement des im-
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en effet , sons un ciel homicide , dans un pays mal-

sain et dévoré par les fièvres , qu'il est question d'en-

voyer les condamnés , quoi qu'en ait dit l'orateur de 

la gauche. Les îles Marquises ne sont point, pour nous 

servir de l'expression de M. Rodât, une sorte de Sibérie 

tropicale; c'est un pays salubre où les Européens s'ac-

climatent aisément et où l'état sanitaire de nos soldats 

n'a jamais cessé d'être satisfaisant. Les déportés n'y se-

ront d'ailleurs pas enfermés dans une prison ; ils y se-

ront retenus à l'air libre dans une enceinte assez spacieuse 

pour comprendre des terrains dont on leur laissera l'u-
sage. 

M. Farconnet a encore attaqué le projet à un autre 

point de vue. À en croire l'orateur, le vote de ce projet 

serait superflu ; la dépense que son exécution doit en-

traîner serait une dépense inutile. Pourquoi? Parce que 

les crimes politiques touchent à leur fin ; parce que dans 

un avenir très prochain on comprendra que l'appel à la 

force dans un pays où règne le suffrage universel est un 

attentat sans nom, un crime sans excuse. Nous ne de-

manderions, certes, pas mieux quo de pouvoir partager 

à cet égard la confiance de M. Farconnet; nous voudrions, 

comme lui, voir se lever le jowr où l'insurrection sera 

flétrie dans l'opinion publique comme elle mérite de l'ê-

tre. Mais en sommes-nous là aujourd'hui? Nous est-il 

permis de croire à l'inutilité de la répression ? Avons-

nous le droit de compter , pour la défense des ins-

titutions sociales, sur l'efficacité du respect - de la 

loi ? Malheureusement non ; le passé est là qui nous 

le prouve , et ce passé est d'hier ; il ne date même 

pas d'un an ; les agitateurs n'ont pas désarmé ; 

les ennemis de l'ordre public sont vaincus , mais 

ils n'ont pas renoncé à leurs projets de subversion ; 

la tranquillité matérielle est assurée, mais sur quoi re-

pose-t-elle? Est-ce sur le respect des majorités issues, du 

suffrage universel? Est-ce sur ce dévoûment à la légali-

té qui fait la force et l'honneur de certaines sociétés li-

bres? M. Farconnet sait bien que non; il sait tout comme 

nous que le maintien de la paix sociale dépend unique-

ment de la vigilance et de l'énergie des pouvoirs, de la 

puissance des moyens dont ils disposent, de la certitude 

de la répression. M. Farconnet a, en outre, prononcé le 

mot d'amnistie; il a dit à l'Assemblée qu'elle ne serait 

pas plus inexorable que la monarchie de juillet, qui par • 

donna un jour à tous ceux qui l'avaient combattue les 

armes à la main. Mais l'heure est-elle venue déparier 
d'amnistie ? 

Nous n'en dirons pas davantage aujourd'hui; la dis-
cussion continuera demain. 

Dans le courant de la séance, M. le ministre de la jus-

tice a présenté un projet de loi sur la réforme' hypothé-

caire. Après quelques observations de M. de Vatimesnil, 

ce projet a été renvoyé à la Commission déjà saisie 

d'une proposition faite sur le même sujet par M. Pou-
geard. 

M. de Rancé a demandé à interpeller le ministre de la 

guerre au sujet d'exclusions qui auraient été prononcées 

en Algérie contre un grand nombre de colons depuis le 

mois d'octobre dernier. L'Assemblée a décidé que les 

interpellations auraient lieu lors de la discussion du bud-
get de l'Algérie. 
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Part de M. Farconnet. Ce n'est point, 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 16 mars. 

CONSTITUTION DE DOTS. IMPUTATION EN TOTALITÉ SUR LA 

SUCCESSION DU PRÉMOURANT DES. PÈRE ET MÈRE. RAP-

PORTS. COMPENSATION. 

1° La stipulation que des dots constituées par les père et mère 
à leurs enfans seront imputables en entier sur la succession 
du prèmourant, doit recevoir son exécution entre les héri-
tiers comme à l'égard du survivant, même lorsque l'impu-
tation est subsidiairemenl faite sur celle du survivant. 

2° Lorsque tous les héritiers sont héritiers purs et simples, et 
que l'actif de la succession à laquelle les rapports sont dus, 
ne se compose que de ces rapports, la compensation n'est 
pas admissible entre le montant des rapports et les créances 
que les héritiers peuvent avoir à répéter contre la succes -
sion. 

Les sieur et dame Morisseau avaient constitué à deux 

de leurs enfans, dès dots qui avaient été stipulées im-

putables en entier sur ia succession du prémourant. Un 

troisième avait été également doté sous la même impu-

tation, avec cette addition : et subsidiairement, s'il y 

avait lieu, sur celle future du survivant. La dame Moris-

seau était décédée la première, sa succession ne se com-

posait que des dois à rapporter, et ses enfans étaient à 

la fois ses héritiers purs et simples et ses créanciers. 

Le notaire liquidateur n'avait fait rapporter à la suc-

cession que la moitié des dots ; il en avait donné pour 

raison, dans son travail, que la stipulation de l'imputa-

tion en entier sur la succession du prémourant, n'avait 

été faite que dans l'intérêt du survivant et pour lui as-

surer une plus longue jouissance; mais qu'à l'égard des 

enfans entre eux, les dots étaient imputables par moitié 

sur chacune des successions des père et mère; il s'auto-

risait d'un arrêt de la 2* chambre de la Cour de Paris, 

du 10 août 1843, qui l'avait décidé ainsi. De plus, il avait 

admis de piano la compensation entre le montant des 

dots et les sommes dont les héritiers étaient créanciers 

de la succession, de sorte qu'ii ne faisait rapporter par 

chacun des héritiers, que ce qu'il restait devoir, déduc-
tion faite de sa créance. 

Un jugement du Tribunal de Fontainebleau avait rec-

tifié le travail du notaire en ce qui concernait les dots, 

dont i! avait ordonné le rapport en entier ; mais il avait 
admis les compensations. 

Sur l'appel, la Cour a confirmé la sentence des pre-

miers juges sur le rapport des dots en entier, mais elle 

l'a infirmée en ce qui touchait ls compensation, et a or-

donné que préalablement la masse des rapports serait 

effectuée et partagée fictivement, puis qu'il serait ensuite 

déterminé ce que chacun des co-héritiers devra suppor- J 

ter des créances réclamées, soit contre la succession, 

soit contre les héritiers personnellement, et que ce qni 

revient à chacun sera fixé, le tout par les motifs sui-
vans : 

« En ce qui touche le rapport des dots : 
» Considérant que les père et mère ne sont pas soumis par 

la loi civile à l'obligation de doter leurs eufans ; que par 
conséquent ils sont libres d'opposer aux dots qu'ils consti-
tuent les conditions qu'ils jugent convenables; qu'ils peu-
vent séparément ou conjointement doter et pour les portions 
qu'ils déterminent ; que si, quand ils dolent conjointément, 
ils sont censés doter par moitié, il en est autrement quand 
ils ont expressément déclaré que l'un d'eux entendait seul 
doter ; 

» Considérant qu'il résulte des articles 820, 831, 843, 856» 
837 du Code civil, que toute donation entre vifs faite par le 
père ou la mère à ses enfans, est ré >utée faite en avancement 
de la succession future du donateur, puisqu'au décès de ce-
lui-ci et lors du partage de i-a succession, le montant des ob-
jets donnés doit être réuni aux biens .laissés par le défunt 
pour former, à l'égard des cohéritiers, la masse parta-
geable ; 

)> Considérant que la stipulation par laquelle le père et la 
mère constituent une dot conjoimement à leur enfant, avec 
ia clause qu'elle sera impuléa en entier sur la succession du 
prémourant, exprime formellement qu'il n'y aura qu'uu do-
nateur dont la désignation est subordonnée à l'événement du 
décè -i d'un des constituai)*, qui reste seul donateur à l'égard 
du donataire et à la succession duquel la dot doit être rap-
]!i 'M- ■■' en totali é; 

» Considérant que cette clause inhérente à la donation ne 
peut en être séparée, qu'elle en est la condition, ét qu'elle lie 
lo donataire comme les constituons; 

« Considérant que la seule différence du troisième contrat 
avec les deux autres, c'est qu'on prévoit le cas où, le rapport 
étant fait en entier à la succession du prédécédé, la part hé-

 | 
rédnaire que prendrait le donataire dans cette succession n'é-
quivaudrait pas' au montant de la dot, et qu'alors on stipule 
que subsidiairement le donataire aurait contre le survivant 
un recours pour le surplus; 

)> Considérant que, de cette clause on ne peut induire, 
comme le prétend la dame Herpin, que la dot doit être rap-
portée pour moitié seulement à la succession du prédécédé; 
qu'ainsi c'est avec raison que les premiers juges ont ordonné 
le rapport intégral des dots ; 

» lin ce qui touche la compensation des créancès réclamées 
pir US héritiers avec leurs rapports : 

» Considérant que toute donation en're-vifs se rapporte à 
la donation du donaieur : que, selon l'art. 828 du Code civil, 
chaque cohéritier fait rapport à la masse pour être partagés 
également des dons qu'il a reçus, et qui sont censés, à i'égard 
des cohéritiers seulement, n'être pas sortis du patrimoine du 
défunt ; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 837 du Code civil le 
rapport n'est dû qu'aux co-héritiers et non aux créanciers 
de ia succession, puisqu'à l'égard de ces derniers les biens 
donnés entre-vifs avaient cessé d'appartenir au défunt et d'ê-
tre leur gage ; 

» Que l'héritier pur et simple, qui est en même temps 
créanciir, a, en raison de catte double qualité, des droits et 
des obligations distincts ; 

» Que, comme co-héritier, il doit rapporter à la succession 
ce qu'il a reçu entre-vifs, et qu'il a le droit de prendre sur 
la masse des rapports une part égale à celle de ses co-héri-
tiers; 

» Que, comme créancier, il a droit de réclamer contre ses 
co-héritiers, quand la succession a été acceptée purement et 
simplement par eux, réduction faite de la portion dont il fait 
contusion en sa personne, la part dont chacun d'eux est tenu 
personnellement de sa créance sur ses biens ; 

» Que,, quand la portion qui revient dans les rapports a été 
attribuée à chacun, cette part se confondant avec les biens 
personnels de chaque héritier, celui qui est créancier peut 
réclamer son paiement sur cette part considérée alors comme 
faisant partie du patrimoine de chaque co-héritier débi-
teur ; 

» Mais que le créancier, héritier pur et simple, n'a pas 
plus que les autres créanciers de la succession un droit di-
rect sur les rapports : 

« Que l'admettre à compenser d'abord sa créance avec le 
don qu'il doit rapporter, ce serait, contre le texte de la loi, 
faire payer un créancier sur un objet rapporté ; 

«ConSidér tut que, dans l'espèce, tous les héritiers sont héri-
tiers purs etsimples deladameMorisseaujqu'ainsi c'est à tort 
que les premiers juges ont admis, comme le notaire, la com-
pensation des créances de chaque co-héritier avec le rapport 
qu'il devait. » 

(Plaidans : M* Delangle, pour la veuve Morisseau, 

femme Herpin, appelante ; M" Paillet, pour Julien Mo-

risseau, intimé; et M" DutarJ, pour Alphonse Morisseau, 
intimé.) 

On 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 4 avril. 

VOLS QUALIFIÉS. — DIX-NEUF ACCUSÉS. 

a entendu aujourd'hui tous les témoins qui n'a-

JUSTÏCE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 avril. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Toussaint Battistagi, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises du département de la Corse, du 8 mars dernier, qui le 
condamne à la peine de mort pour crime de parricide; — 
2° De Joseph Chaussebourg, condamné par la Cour d'assises 
de la Vienne à la peine de mort, comme coupable d'un dou-
ble assassinat ; — 3° Dd Jacques Brunner, condamné à la mê-
me peine par la Cour d'assises du Bas-Rhin pour meurtre 
suivi d'un autre crime ; — i" De Marc-AutoineLamotte (Mar-
ne), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié ; — S° D'Isidore 
Vard (Eure), dix ans de travaux forcés, incendie d'un bâti-
ment habité appartenant à sa femme ; — 6° De Pierre Robic 
(Morbihan), complicité de vol au préjudice de l'Etat ; — 
7° De Jeanne-Jacqueline Guérin, femnw Moisseron (Man-
che), six ans de réclusion, vol qualifié ; — 8° De JeanEstour-
gies (Cantal), vingt ans de travaux forcés, empoisonnement; 
— 9° De François Guibal (Haute-Garonne), trois ans de pri-
son, vol qualifié; — 10° D'André-Ahihoiuc Guéry (Maine-et-
Loire), viol ; — 11° DJ Jean-Claûde Foras (Ain), faux en écri-
ture authentique et publique; — 12° D 'Auguste Fourniqué, 
contre un arrêt de la chambre d'accusation de la Cour d'ap-
pel d'Agen, qui le renvoie devant la Cour d'assises du dépar-
tement du Gers sous lV.ccusation de vol qualifié. 

vaient pu déposer hier. Deux vols seulement présentaient 

quelque intérêt par leur importance et par les circon-

stances dans lesquelles ils ont été accomplis. 

Le premier est ainsi rapporté par l'accusation : 

La dame Dumont-Sainte-Croix est propriétaire d'un hôtel 
situé rue Cisalpine-du-Roule, 16, qu'elle habite avec sa fa-
mille. Elie étaità la campagne et n'avait laissé personne à la 
garde de sa maison. Dans la nuit du 30 au 31 décembre 1848 
on s'introduisit dans la cour de l'hôtel en enlevant des pa-
vés en dessous de la porte-cochère et en brisant la planche -
inférieure de cette porte, on pénétra dans l'hôtel en fractu-
rant une porte persienne, en brisant un carreau de vitre pour 
faire mouvoir l'espagnolette fermant la porte. A l'intérieur, 
deux portes de communication, deux secrétaires et une com-
mode avaient été fracturés , la fermeture d'un portefeuille 
avait été brisée. On avait soustrait un billet de banque de 
S00 francs, de l'argent monnayé, un rouleau de pièces da 

25 centimes, deux montres^ une petite médaille en or, d-mx 
pistolets et les garnitures en argent et vermeil de douze né-
cessaires. 

Ce vol avait été exécuté par Lavieille seul; il avait été in-
diqué par Letouzé dit Champin, qui connaissait l'intérieur 
de l'hôtel, et dont la mère, quelquefois employée par la dame 
Duniont-Sainte-Croix, demeure dans la même rue n° 7. La-
vieille, les frères Bénard et Romœuf s'étaient concertés pour 
commettre ce vol ensemble; ils avaient passé plusieurs nuits 
aux alentours de l'hôtel, mais, au moment d'agir, Lavieille 
seul avait eu le coupable courage de tenter la difficulté de 
l'entreprise. 

Le produit du vol fut porté par Lavieille au domicile de 
Corroy et de la fille Deschèvres; celle-ci choisit une garni-
ture de nécessaire qu'elle destinait à une amie, la fille Nor-
mand, et Corroy en prit une autre pour sa fille. Les autres né-
cessaires et les montres en or furent vendus par Lavieille à 
Barbois pour le prix de 100 francs, qu'i.1 dépensa avec cor-
roy et la fille Deschèvres. Corroy est obligé de convenir qu'il 
a passé la journée du 31 décembre et la nuit suivante avec 
Lavieille, et que ce dernier a payé la dépense; mais il pré-
tend qu'il ignorait l'origine des sommes ainsi dépensées. La-
vieille remit à Barbois l'un des pistolets soustraits; le second 
pistolet conservé par Lavieille s'est retrouvé entre les mains 
du nommé Sicheler, qui en a fait le dépôt. 

Romœuf avait concouru au vol en procurant l'arsenic né-
cessaire pour empoisonner une boulette jetée au chien d'une 
maison voisine. Il a été en effet reconnu, comme Lavieille 
l'avait annoncé, que Romœuf avait une sœur dont le mari 
était pharmacien à Vanves. 

Le second vol se présente dans les circonstances sui-
vantes : 

Les époux Fiolet, cordonniers, habitant à Batignolles. flg 
ont un,dépôt de chaussures rue Notre-Dame-de-Lorrette, 8; 
le 22 janvier 1842, ils quittèrent cette dernière boutique, 
vers sept heures du soir, après en avoir exactement fermé ia 
porte. Personne ne demeurait pour la garder. Le lendemain 
matin, à leur retour, les époux Fiolet trouvèrent la porte de 
la boutique ouverte ; ils reconnurent que la serrure avait été 
forcée, et que de nombreuses traces de pesées se remarquaient 
sur la porte et le chambranle. Le carreau de^itre de la porte 
était brisé ; environ cent soixante paires de bottines avaient 
été enlevées ainsi qu'une cuillère en argent ; un coffret ren-
fermant une somme de vingt-cinq francs, avait été brisé et 
cette somme soustraite. 

Levieille a commis ce vol avec Henri Bénard. Les chaus-
sures soustraites ont été portées au domicile d'Ulysse Bénard, 
chez leqnel, à ce moment, Levieille et Bénard se retiraient. 

La veuve Lefèvre, portière de la maison occupée par UlvsSa 
Bénard, déclare qne dans les jours qui ont suivi le vol, 
Levieille, Henri Bénard, Ulysse Bénard, la femme et la fille 
de ce dernier, se sont montrés chaussés de bottines d'un prix 
et d'une recherche en désaccord avec leur position. Elie en 
fut tellement frappée, qu'elle leur en fit l'observation. Ces 
chaussures faisaient évidemment partie de celles soustraites/ 
à Fiolet. 

Dans les premiers jours de février 1849, Henri Bénard, en 
prenant le nom de Dupin, a vendu au sieur Varin, cordon-
nier, rue de la Tabletterie, 1 , quatre paires de bottines. L'une 
d'elles a été représentée à Fiolet, qui l'a reconnue pour être 
l'une de celles qui lui avaient été soustraites. Henri Bénard, 
mis en présence de Varin, a été parfaitement reconnu par 
lui. 

A la fin du mois de janvier précédent, Henri Bénard avait 
vendu au sieur Alexandre, cordonnier, rue Aubry-le-Bju-
cher, 2, quatre paires de chaussures. 11 lui proposa en outre 
la vente d'une forte partie de chaussures provenant d'une 
faillite; mais au moment où cette vente se traitait, Alexan-
dre ayant exigé une facture, Henri Bénard déclarait qu'il no 

pouvait en produite, ces objets provenant de vol. Le sieur 
Alexandre rompit les pourparlers, restitua les quatre paires 
de chaussures qui lui avaient été livrées, et se fit remettra 
le prix qu'il avait payé. Ces chaussures étaient également, à 
n'en pas douter, une partie de celles soustraites chez Fioiét. 

Lors de la perquisition chez Leloutre et la veuve Feriçct 
le commissaire de police chargé d'y procéder, s'était ii.iî 

précéder de grand matin sur les lieux par des »gens de po-
lice. Ces agens trouvèrent la veuve Fercot levée et complète-
ment vêtue; mais à peine étaient-ils entrés qu'elle prétexta 
une indisposition et se recoucha. Le commissaire de police, 
informé de cette circonstance, conçut des soupçons ; il invita 
la veuve Fercot à se lever; elle n'y consent^ qu'a prè3 une 
longue résistance. On trouva dans la paillasse de son lii 
trente-cinq paires de chaussures, qui sont en partie- recon-
nues par Fiolet pour lui appartenir. Leloutre et la veuve 
Fercot avaient déclaré que les deux chambres servant à leur 
habitation, étaient les seules pièces dont ils eussent la jouis-
sance, mais sur les instances du commissaire de police

 !
a 

portière déclara qu'ils avaient en outre la jouissance d'un 
grenier, elle ajouta cjue le matin même, la veuve Fercot I 

vait avertie qu'une perquisition devait avoir lieu et lui »v ' t 
remis la clé du grenier, en l'invitant à ne pas déclarer qu'il 
fît parue da leur location. On trouva dans le grenier uq%ac 
contenant 115 pa

lr
es de chaussures, qui furent encore re-

connues pour la plus grande partie, par Fiolet, comme pro-
venant de .ou magasin. Le sac contenant ces chaussures  ,*> .™ vumciiam ces enaussures a 
ete reconnu par ta portière de la maison habitée par Û ;y4 
Benard, comme absolument semblable à celui qu'elle avait 
vn annnrt»* «h» «a A* F :.:n. ■ >• n . *' a 'i vu apporter chez ce dernier. Levieille indiqua a'veo les iihrai 

minutieux détails, toutes les circonstances qui avaient àc 
compagne la remise de ces chaussures, par l'interméd 
de Lemercier à Leloutre et à la veuve Fercot 
marchands de vins chez 

taire 

't; il désigna les 
esquels le sac avait été momenta-

ipose, le commissionnaire qui l'avait transporté-
toutes ces circonstances ont été vérifiées et reconnues

 P
w' 

tes dans leurâ plus minutieux détails. 

nément dé 
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F La fin de l'audience a été consacrée au réquisitoire de 

M. de Gaujal, substitut du procureur-général. Demain on 

entendra les défenseurs des accusés. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de l&Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Levie, conseiller. 

Audience du 25 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — DOUBLE ASSASSINAT. 

Barthélémy Battini, cultivateur de la commune d'Evisa 

(arrondissement d'Ajaccio), est accusé d'avoir : 1° dans 

la nuit du 5 novembre 1841, à Christinacre , ensemble 

et de complicité avec le bandit Serafino, commis une ten-

tative d'assassinat sur la personne des nommés Antoine 

Cacciaguerra et Jean Camilli; 2° d'avoir en outre, dans la 

soirée du 17 juin 1842, ensemble et de complicité avec 

le même bandit Serafino, donné la mort avec prémédita-

tion et de guet-apens au susdit Antoine Cacciaguerra; 3° 

d'avoir enfin, dan8 la nuit du 8 août de la même année, 

ensemble et de complicité avec le même bandit, donné 

aussi volontairement la mort avec préméditation et guet-

apens, au nommé Noël Cacciaguerra, de la commune de 

Christinacre. Voici dans quelles circonstances : 

Antoine Cacciaguerra avait épousé en secondes noces 

la mère de l'accusé Battini. Il avait eu de son premier 

mariage un fils appelé Noël, alors âgé de vingt ans. La 

femme Battini, qui était veuve, avait eu de son côté deux 

eufans, c'étaient l'accusé Barthélémy Battini et sa sœur 

Jeanne. Les uns et les autres étant venus habiter sous le 

même toit, Noël Cacciaguerra ne tarda pas à séduire la 

demoiselle Battini. Pressé de réparer l'outrage fait à la 

famille Battini, Noël Cacciaguerra différait de jour en jour 

l'accomplissement de ses promesses. 

Le 5 novembre 1841, vers les huit heures du soir, l'ac-

cusé Battini qui, depuis quelque temps, s'était séparé de 

son beau-père, se rend dans la maison de ce dernier ar-

mé de son fusil pour lui demander quelles sont les inten-

tions de son fils à l'égard de sa sœur. Antoine Cacciaguer-

ra lui répond qu'il obligera son fils à épouser la jeune 

fille qu'il a séduite. Satisfait de cette réponse, Battini se 

dispose à retourner chez lui. Quelques instans venaient à 

peine de s'écouler, que Noël Cacciaguerra, rentrant chez 

son père, lui annonce qu'il vient de rencontrer au coin 

d'une ruelle le bandit Serafino, qui lui avait demandé s'il 

était le fils d'Antoine. Qu'ayant répondu négativement, 

le bandit lui avait permis de continuer son chemin. An-

toine Cacciaguerra se rappela alors une circonstance qui 

avait échappé à son attention, c'est que le fusil dont Bat-

tini était porteur dans cette soirée avait à son extrémité, 

au point même de la mire, quelque chose de blanc. Sa-

chant que ceux qui font usage de fusil pendant la nuit 

ont l'habitude, pour mieux diriger le coup, d'attacher un 

morceau de papier blanc à la mire, il conçut une vive 

appréhension sur les intentions de Serafino et de Battini 

à l'égard de son fils, et il sortit en conséquence aussitôt 

pour aller avertir la gendarmerie de la présence de ce 

malfaiteur redoutable; il marchait, accompagné du sieur 

Jean Camilli, son neveu, lorsque, arrivés tout près de la 

caserne de la gendarmerie, deux coups d'armes à feu fu-

rent tirés sur eux. Jean Camilli fut blessé à une jambe ; 

Antoine Cacciaguerra eut sa veste traversée par deux 

balles. L'obscurité de la nuit les empêcha de reconnaître 

les assassins, qui s'étaient donnés immédiatement à la 

fuite, mais ils purent distinguer parfaitement que ceux 

qui avaient fait feu sur eux étaient au nombre de deux, et 

leurë soupçons se portèrent immédiatement sur Serafino 

et sur l'accusé Battini. Depuis ce jour, Battini ne reparut 

plus au village. 

Le 17 juin 1842, Antoine Cacciaguerra, qui avait 

échappé si miraculeusement aux coups de ses assassins, 

revenait de sa bergerie en compagnie du nommé Fran-

çois-Antoine Battesti. Ils étaient arrivés à une très petite 

distance du village, la nuit était déjà sombre, lorsqu'une 

voix sortant des massifs qui bordent le chemin, s'écria : 

« Arrête! » Une voix se fait ensuite entendre qui ordonne 

à son compagnon de contenuer sa route. Antoine Caccia-

guerra a à peine le temps de chercher à reconnaître l'em-

buscade au milieu de laquelle il venait de tomber ; deux 

coups d'arme à feu retentissent et l'infortune Antoine 

Cacciaguerra, frappé à la poitrine par le plomb des as-

sassins, succombe à l'instant même. Son compagnon, 

après avoir adressé quelques reproches aux assassins qui 

fuyaient, retourne seul au village annoncer ce cruel évé-

nement. 11 déclare n'avoir pu reconnaître les assassins. 

Mais la voix publique fut aussitôt unanime pour accuser 

Serafino et Battini, qui étaient devenus inséparables. Si 

des doutes pouvaient exister sur la culpabilité de ces 

deux malfaiteurs, ces doutes devaient bientôt disparaître 

devant leurs propres aveux. En effet, s'il faut en croire 

la déposition du nommé Jean-Luc Pozzo Diborgo, ber-

ger, parent de la victime, les assassins se seraient pré-

sentés la nuit même à sa cabane, et en signe de dérision 

l'auraient chargé d'aller donner avis à ses parens du cri-

me qu'ils venaient de commettre. Ce témoin a déclaré 

avoir parfaitement reconnu l'accusé Battini, et quant à 

son compagnon, il l'aurait entendu appeler par Battini 

lui-même du nom de Serafino. Ces deux malfaiteurs fu-

rent donc mis en accusation pour ce second crime. 

Noël Cacciaguerra, convaincu de la culpabilité de ces 

deux hommes, qui répandaient la terreur dans l'arron-

dissement, et qu'il ne pouvait atteindre, désireux de ven-

ger la mort de son père, entreprit lui aussi la carrière 

du crime. Après s'être armé de pied en cap, il dit 

un dernier adieu à sa famille, immole en plein jour un 

cousin -germain de ses deux ennemis, et se met à leur 

poursuite, après avoir juré l'extermination de tous leurs 

parens. Dans ia nuit du 8 août de. la même année, il se 

renco ntra près du village de Ronuo avec ses redoutables 

ennemis. Un combat sanglant s'engagea aussitôt entre 

eux, La fusillade fut entendue des villages voisins, et, 

lorsque la population accourut, on trouva Noël Caccia-

guerra baigné dans son sang, la poitrine criblée de' bal-

les. Ses meurtriers s'étaient emparés de ses armes , et 

n'avaient laissé sur son cadavre que son havresac con-

tenant quelques provis ons et sa gourde. 

Cette même nuit deux bandits se présentaient à la ca-

bane du nommé François-Marie Cappelano, pour le 

prier d'aller avertir les parens que le cadavre de Noël 

Cacciaguerra avait été par eux laissé près d'un ravin et 

qu'il fallait se hâter d'aller le ramasser si l'on re voulait 

pas qu'il devînt la proie des bêtes fauves. Coppelani dé-

clare n'avoir point reconnu ces deux bandits-, seulement 

il a remarqué que l'un d'eux était d'une haute stature et 

portait 1a barbe rousse, qu'il avait, en un mot, tous les 

signalemens du bandit Serafino, et que l'autre était plus 

petit, mais qu'il n'avait pu remarquer sa figure. Du reste, 

il n'y eut qu'une seule voix dans le pays pour désigner le 

bandit Serafino et l'accusé Battini comme étant ies au-

teurs de ce nouveau crime. 

Depuis ce jour Battini n'a cessé de marcher en compa-

gnie des malfaiteurs les plus redoutables; mais son au-

dace devait le perdre. Uu jour qu'il traversait le village 

pour se rendre dans sa maison, où sa famille l'attendait, 

il fut arrêté par. les agens de la force publique. Battini 

n'opposa aucune résistance; il se borna à prolester de 

son innocence pour les divers crimes qui lui étaient re-

prochés, et c'est avec une assurance et un calme extraor-

dinaires qu'il répond aujourd'hui aux diverses questions 

qui lui sont adressées par M. le président. Battini est un 

homme âgé de vingt-cinq ans, d'une taille élevée, d'une 

forte complexion; son teint est animé, sa barbe épaisse, 

et à travers son langage modéré, il est facile de voir que 

c'était là le compagnon inséparable du trop redoutable 

bandit Serafino. 

Les débats ont pleinement confirmé les charges de 

l'accusation. 

M. l'avocat-général Moisson, après avoir développé 

avec une logique entraînante les nombreuses charges qui 

pesaient sur l'accusé, a fait un appel à toute la sévérité 

du jury, pour que, repoussant toute circonstance atté-

nuante, il donnât à la Corse un exemple salutaire, seul 

moyen d'effrayer ces bandits audacieux qui, comme Bat-

tini, se jouent de la justice pendant de longues années, 

parce qu'ils comptent trop sur l'indulgence du jury. 

M e Giordani, chargé de la défense de l'accusé, avait 

une tâche difficile à remplir. Il a fait de généreux efforts 

pour repousser les divers chefs d'accusation qui pesaient 

sur son client, et il s'est attaché en dernier lieu à implo-

rer l'indulgence du jury. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

est entré dans la chambre de ses délibérations. Il en est' 

sorti une demi-heure après avec un verdict affirmatif 

sur toutes les questions ; mais il a admis en même temps 

en faveur de l'accusé l'existence de circonstances atté-

nuantes. 
Battini a été condamné aux travaux forcés à perpé-

tuité. 
TENTATIVE DE FRATRICIDE. 

S. Une accusation extrêmement grave pèse sur l'accusé 

Nonce-Saint-Ange Quilichini. L'accusation lui reproche 

d'avoir volontairement tenté de donner la mort à son 

frère François Quilichini. Interrogé par M. le président, 

l'accusé répond que le coup qui a blessé son frère est 

parti involontairement ; il est vrai qu'à l'instruction com-

me aux débats., François Quilichini a prétendu, lui aus 

si, que la blessure qu'il a reçue aurait été le résultat 

d'une imprudence et non d'une intention criminelle; 

mais le fait s'étant accompli en plein jour, les témoins 

sont venus démentir ce système. Voici ce qui est résulté, 

en effet, des débats. 

Des discussions fréquentes s'étaient élevées entre l'ac-

cusé Quilichini et son frère François, à l'occasion d'une 

vigne qu'ils possédaient en commun. Dans la journée du 

29 août 1849, l'accusé Quilichini alla quereller son frère, 

dont les enfans avaient cueilli quelques fruits ; des paro-

les injurieuses ayant été échangées de part et d'autre, 

les deux frères s'armèrent de leurs fusils; l'accusé Quili-

chini se dirigea vers la demeure de son frère, qui se te-

nait sur le seuil de la porte armé de son • fusil, monta 

deux marches extérieures de la maison, tenant son fusil 

en arrêt, et après s'être écrié : « Es-tu prêt? » il fait feu 

sur lui et prend aussitôt la fuite. François Quilichini fut 

atteint par les projectiles au bras gauche et ne fit point 

usage de son arme. Ces faits se sont passés en présence 

de nombreux témoins, qui en ont déposé à l'instruction 

et aux débats. Il est vrai de dire toutefois que ces mê-

mes témoins, en déposant des bons antéeédens de l'ac-

cusé, ont été unanimes pour représenter François Quili-

chini, le blessé, comme un homme dangereux, qui déjà 

a été l'objet de plusieurs poursuites criminelles. Traduit 

une première fois devant la Cour criminelle, il y avait 

été condamné à la peine de l'emprisonnement pour bles 

sures faites à des agens de la force publique. 

M. l'avocat-général Moisson; dans un brillant réquisi-

toire, a combattu le système de défense de l'accusé, en 

insistant sur la nécessité d'une sévère répression pour 

un crime aussi odieux. 

M' Giordani a invoqué en faveur de l'accusé l'excuse 

de la provocation violente. En présence des faits établis 

aux débats, c'était là en effet le seul système soutena-

ble. 

Le jury ayant répondu affirmativement à la question 

principale et à la question de provocation, Quilichini, 

Nonce-Saint-Ange, a été condamné à cinq années d'ein 

prisonnement. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

Présidence de M. Lenteigne, conseiller. 

Audience du 6 mars. 

TENTATIVE DE MEURTRE SUR DES GENDARMES. 

Le 28 mars 1849, vers onze heures et demie du soir, 

les nommés Bianchi, Sourlier, Maulin et un autre indivi 

du, entrèrent, à Saint-Pierre- Canivet, dans le cabaret 

du sieur Callu ; ils ne tardèrent pas à éveiller les soup 

çons de l'aubergiste. Ils n'étaient pas entrés ensemble, 

et quoiqu'ils fussent de la même compagnie, avaient 

feint d'abord de ne pas se connaître. Us parlaient quel 

quefois patois entre eux et paraissaient attendre quel 

qu'un; Bianchi gardait près de lui un paquet enveloppé 

de papier gris, et comme il s'était aperçu que ce paquet, 

qui contenait une pince et une barre de fer, avait fixé 

l'attention, il en cachait avec soin l'extrémité qui dépas-

sait un peu le papier. Ils avaient paru prendre un cer-

tain intérêt à un marché que le sieur Callu venait de 

faire avec un marchand de vaches, s'informant si ce 

marchand avait payé comptant et s'il allait en foire ; le 

sieur Callu ne douta pas que ce ne fussent des malfai-

teurs, et il fit prévenir la gendarmerie ; elle se fit atten-

dre, et vers huit heures et demie, ces quatre individus 

quittèrent l'auberge et prirent la route de Falaise. 

Us avaient à peine parcouru deux à trois cents mètres 

qu'ils rencontrèrent quatre gendarmes qui leur demandè-

rent leurs passeports. Us repondirent qu'ils étaient ea 

règle et retournèrent sans difficulté sur leurs pas, pour 

aller à l'auberge voisine montrer leurs papiers à la gen-

darmerie ; mais, tout à coup, Sourlier refusa de marcher 

et jeta parterre le paquet qu'il portait (c'étaient la pince 

et la barre de fer) ; le gendarme Lemome le saisit aussi-

tôt au collet ; alors Sourlier qui, dans l'obscurité, s'était 

armé de son couteau, lui en porta plusieurs coups, lui 

fit lâcher prise et s'enfuit. Le gendarme Millard, aux cris 

de son camarade, se précipita à son secours, trouva 

Maulin qui, un pistolet à la main, menaça de lui brûler 

la cervelle, mais il n'en continua pas moins sa course, 

atteignit Sourlier, et d'un coup de crosse le jeta par ter-

re ; c'est alors que Sourlier parvint à lui porter plusieurs 

coups de couteau. Cependant le gendarme finit par le 

renverser et ie désarma. 

Pendant ce temps, le gendarme Lemoine s'était mis 

à la poursuite de Maulin; mais, appelé par Millard il 

courut à feon secours et lui aida à se rendre maître de 

Sourlier, qui fut garrotté et conduit à l'auberge de la 

Jalousie. 
Aux première cris de Lemoine, un autre gendarme 

s'était précipité sur Bianchi, l'avait saisi violemment par 

la cravate et était parvenu à le contenir au moment où 

il faisait un mouvement pour atteiudre une arme sous sa 

blouse. 

Dans cette lutte, Maulin et l'autre inconnu parvinrent 

à s'échapper, et jusqu'à présent on n'a pu les décou-

vrir 

cinq coups do couteau-poignard : quatre avaient seule-

ment coupé ses vêtemens; mais le cinquième avait pé-

nétré dans la chair et s'était arrêté sur une côte. 

Quant au gendarme Millard, il avait été frappé de huit 

coups de couteau ; un seul également avait fait couler le 

sang : un os avait empêché l'arme de pénétrer plus 

avant. 

U est évident que Bianchi et Sourlier faisaient partie 

d'une association de malfaiteurs. L'on ne peut en douter 

en présence des instrumens de vol dont ils ont été trou-

vés nantis, tels que pinces et crochets eu fer, vrilles, 

résine préparée pour recevoir des empreintes, clés, 

chaussons, allumettes chimiques et bougies. On a re-

marqué que le chapeau de Bianchi était brûlé à l'inté-

rieur, ce qui annonçait qu'il s'en servait comme d'une 

lanterne sourde. 

Le lendemain, sur le lieu de la lutte, du côté où se 

trouvait Bianchi, l'on a trouvé deux pistolets chargés et 

munis de capsules ; plus loin, du côté où Maulin s'était 

échappé, on a trouvé de la poudre, le passeport de Mau-

lin et son couteau, qui était ouvert. 

Il est dans l'habitude des malfaiteurs qui ont intérêt à 

ce que leur identité ne soit pas reconnue, de se faire dé-

livrer des passeports sous des noms supposés. Telle est 

la position de Maulin. Il ne voyageait pas sous son vé-

ritable nom, et il est établi que c'est à l'aide d'un passe-

port falsifié qu'il est parvenu successivement à se pro-

curer deux passeports sous le nom de Maulin. 

Quant à Bianchi, c'est sur l'attestation d'un nommé 

Charrat qu'un passeport lui a été délivré à Bordeaux, et 

il résulte des renseignemens obtenus, que ce Charrat, 

qui faisait partie delà bande Tribert, a été récemment 

condamné pour vol par la Cour d'assises de Châlons. 

Bianchi a constamment refusé de dire où il était né et 

où demeurait sa famille. Toutes les indications qu'il a 

djnnées sont fausses, de sorte que tout porte à croire qu'il 

a pris également un nom supposé, afin d'échapper plus 

fscilement aux recherches de la justice. 

En présence de tous ces faits, il n'est pas permis de 

aouter que ces malfaiteurs ne se soient associés pour 

exercer en commun leur coupable industrie : c'est à Caen 

que cette bande s'est organisée. 

Le 28 février 1849, Bianchi, qui se disait marchand 

de rouenneries et n'avait pas de marchandises, loua dans 

la rue de l'Oratoire, à Caen, une chambre qu'il habitait 

avec Maulin : quelques jours après, il en loua une au-

tre encore pour un troisième camarade, et ce fut Bianchi 

qui paya également cette location. Durant leur séjour à 

Caen, ils étaient visités, presque tous les jours, par un 

quatrième individu : ils rapportaient quelquefois des pa 

quets que l'on renfermait avec soin, et la domestique de 

la maison remarquait qu'il y avait des jours où la malle 

de Bianchi était plus lourde qu'à l'ordinaire. 

Sourlier était en relation avec eux. U demeurait dans 

une autre maison, mais Bianchi allait souvent chez lui. 

Ils prenaient leurs repas ensemble et parfois un autre in-

dividu se joignait à eux. 

Le 26 mars, ces quatre malfaiteurs quittèrent la ville 

de Caen et emportèrent avec eux les instrumens de fer 

dont on a parlé plus hiut. Or, ce jour-là même, vers 

dix heures du soir, au moment où le sieur Grenier, qui 

voyageait à cheval , arrivait à l'embranchement des 

routes de Hamars et d'Evrecy, à cinq kilomètres de 

Caen environ, il vit tout à coup se lever un homme qui 

lui demanda le chemin d'Evrecy et fut pour sauter à la 

bride de son cheval; mais le voyageur partit au galop et 

échappa à ce malfaiteur qui dit alors : « Tu vas en voir 

de cruelles ! « En même temps il siffla et cria : « A toi ! 

à toi ! » et aussitôt parurent deux hommes qui se mirent 

à la poursuite du sieur Grenier, mais ne purent l'attein-

dre. 

Tout fait croire que les auteurs de cette tentative sont 

les quatre malfaiteurs qui étaient partis de Caen. Le len-

demain, 27 mars, à trois heures du soir, on les retrouve 

ensemble dans une auberge de Saint-Martin-de-Sallen, 

toujours porteurs du paquet long contenait la pince en 

fer. Us avaient même annoncé l'intention de coucher dans 

cette auberge; mais voyant arriver diverses personnes, 

ils prirent le parti de se retirer, en recommandant de 

dire à un voyageur qui viendrait les demander, qu'ils 

l'avaient attendu jusqu'à sept heures et demie. 

On ne sait où ils ont passé la nuit, mais il paraît 

constant qu'ils ne se sont pas couchés. 

Le lendemain, 28 mars, à six heures du matin, ils 

étaient à Meslay ; à neuf heures, à Villers-Canivet ; et à 

quatre heures et demie, comme on l'a vu, ils entraient à 

l'auberge de la Jalousie, chez Callu, à Saint-Pierre-Ca-
nivet. 

Ainsi, depuis le départ de Caen, ces malfaiteurs ne se 

sont pas quittés, et ils marchaient évidemment en bande 

organisée. 

Tels étaient les faits constatés par l'acte d'accusa-

tion. 

Sourlier et Bianchi, les seuls des quatre malfaiteurs 

qui soient tombés dans les mains de la justice, ont été 

déclarés coupables; mais le jury, par une excessive in-

dulgence, a déclaré qu'il existait en faveur de ces deux 

brigands de profession des circonstances atténuantes. 

Sourlier a été condamné aux travaux forcés à perpétui-

té, et Bianchi à vingt années de la même peine. 
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ils s'étaient réfugiés dans une maison d'où if* l* 
rent s'échapper par une porte donnant sur les cham--8 '"1" ils V„. 

Ps ; ii» n'ont été arrêtés que depuis, en exécution d'un mandatV* 
mener. Quand je pus rejoindre mes gendarmes , i|

s
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dans un état déplorable, leurs aiguillettes étaient arrach'1" 
leurs capo'es déchirées, et ils se plaignaient d'avoir été m?' 
traités et frappés. 

M. le président : Connaissiez-vous les prévenus? 
M. le commissaire de police : Je ne les connais pas- il 

sont pas habitans de la barrière des Deux-Moulins, niai8 ¥ 
appartiennent sans doute à celte classe d'hommes qui ̂  s 

d'une barrière à une autre, toujours prête aux querelles 'r' 
se mettre en opposition avec la force publique. 1 

Le brigadier de gendarmerie, après avoir con6rmé la d' 
position précédente , ajoute : « Tholomé et Lancery était.6 

des plus acharnés à s'opposer à l'arrestation de Samuel | 
premier nous disait : « Vous ne l'emmènerez-pas, canaille-
et le second me donnait des coups de pied par derrière V* 
lendemain, comme nous lej transférions du poste à la

 Dr 
son, Tholomé nous a dit : « Tous les jours ne se ressemble™ 
pas; une autre fois, nos frères seront là, et nous aurons uo-
tre revanche. » 

Un grand gendarme dépose qu'il a été obligé de & 

gainer deux fois pour se défendre, et des soldats dupo^ 

de la barrière ajoutent que, séparés les uns des autre» 

ils ont failli être désarmés, et qu'ils jugeaient la position 

telle que, sans la patrouille du 27% ils auraient été mas-

sacrés. 

Les prévenus n'ont opposé que des dénégations aux 

charges de la prévention, et sur les réquisitions de M. le 

substitut Puget, ils ont été condamnés, par applicafe» 

des art. 224 et 230 du Code pénal, Samuel et Lancery à 

six mois de prison, Tholomé à trois mois, et la femme 

Samuel à un mois de la même peine. 

JtfOMIHATÎOÏJS Jïn>IOXA£EUES. 

Par décret du président de la République, en date du 

3 avril 1850, ont été nommés : 

Conseid r à la Cour d'appel de Caen, M. Le Bastard de Lis-
le, substitut du procureur-général près la même Cour, en 
remplacement de M. Allard, admis à faire valoir ses droits a 
la retraite et nommé conseiller honoraire ; 

Substitut du procureur général près la Cour d'appel de 
Caen, M. Mourier, procureur de la République près le Tribu-
nal de première instance de Bayeux, en remplacement de M. 
Le Bastard de Lisle, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur delà République près le Tribunal de première 
instance de Bayeux (Calvados), M. Jardin, procureur de la 
République près le siège de Falaise, en remplacement de 51. 

Mourier, appelé à d'autres fonctions ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Falaise Calvados), M. Lecarpentier, procureur de 
la République près le siège de Saint-Calais, en remplacement 
de M. Jardin, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Saint-Calais (Sarthe), M. Jourdanet, ancien magis-
trat, en remplacement de M. Lecarpentier, appelé à d'autres 

fonctions ; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance d'Argeutan (Orne), M. Bouriaud, procureur de la 
République près le siège de Gien, en remplacement de M, 
Poupion, admis à faire valoir ses droits à la retraite, tt nom-

mé président honoraire; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Gien (Loiret), M. Petit, ancien magistrat, n 
remplacement de M. Bouriaud, appelé à d'autres fonctions, 

Procureur -le la République près le Tribunal de première 
instance de Loches (Indre-et-Loire), M. Eugène Daniel, an-

cien magistrat, en remplacement de M. Geoffroy, admis, sur 

sa demande, à faire valoir tes droits à la retraite; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Romorantin (Loir-et-Cher), M. Aubin, M*»» 

magistrat, en remplacement de M. Cadet de Vaux, appelé 

d'autres fonctions ; ... 
Juge au Tribunal de première instance de Briancon (Il 

tes-Alpes), M. Cadet de Vaux, procureur de la ^puDUq» 
près lesiege de Romorantin, en remplacement de M. t k ' 

appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en ds
le

<'
u 

3 avril courant, M. Allard, conseiller à la Cour dappe 

de Caen depuis le 27 mars 1828, magistrat depuis 1»^> 

a été nommé chevalier de l'ordre national de la Legt 

d'Ilouneur. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Puissant. 

Audience du 4 avril. 

SCÈNES DE DÉSORDRES A LA BARRIÈRE DES DEUX-MOULINS. 

RÉBELLION. —- COUPS. OUTRAGES A UN MAGISXRAT 

DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS ET A DES AGENS DE 

LA FORCE PUBLIQUE. 

Les préveuus sont au nombre de quatre : Dominique 

Samuel, homme de peine, et sa femme; Etienne Lancery, 

garçon de bains, et Alexandre Tholomé, serrurier; deux 

d'entre eux ont des antéeédens que le ministère public 

fait connaître : Samuel, arrêté sur les barricades de juin, 

a été transporté et gracié; Lancery, quoique à peine âgé 

de vingt-trois ans, a déjà comparu huit fois devant la 

justice criminelle et condamné trois fois, dont une à deux 

ans de prison pour vol. 

Le premier témoin appelé est le commissaire de police 

de la barrière des Deux-Moulins; il dépose : 

Le 24 février dernier, à dix heures du soir, je faisais une 
ron e dans le ressort de mon commrssariat; j'étais accompa-
gné du brigadier de gendarmerie et d'un gendarme. Arrivés 
rue Nationale, nous avons aperçu trois hommes qui se te-
naient par le bras, et une femme qui les suivait; l'un de 
ces hommes, s'adressant à nous, se mit à crier : « Je me f... 
de la police, c'est de la canaille. Le brigadier alla à cet hom-
me et lui demanda pourquoi il tenait de tels propos. Pour 
toute réponse, il les répéta. Le brigadier s'avance vers 
lui 

M. le président : Quel est, parmi les prévenus, celui dont 
vous pariez ? 

M. le commissaire de police : Je parle de Samuel. Au mo-
ment, disais-je, où le brigadier s'avançait vers Samuel pour 
lui faire de nouvelles représentations, celui, ci lui lance deux 
violens coups de pied dans le bas-ventre. Il n'y avait plus à 
hésiter; il fallait arrêter cet homme; j'en donne l'ordre, mais 

il devient bientôt inexécutable. Samuel se couche par terre, 
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lia été constaté que le gendarme Lemoine avait reçu \ protégé par le prévenu Tholomé, qui lui faisait un rempart 

Les collèges électoraux du département de la
 ( 

sont convoqués pour le 28 avril prochain, à reflet ^ ^ 

un reorésentant du peuple, en remplacement a 

Vidal. . et-
Les collèges électoraux du département de S^o ^ 

Loire sont convoqués pour le même jour à l'effet 

six représentans du peuple. 

— M. Théophile Lucas, directeur de la maison cen'^ 

le de Clairvaux, est nommé chevalier de l'ordre 

de la Légion-d'Honneur. ^ 

— Une question intéressante d'interprétation àe^ ^ 

et d'usurpation d'enseignes, et la question de ^ 

la fabrication des pâtisseries désignées sous lé
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sur le boulevard Montmartre, presque aucoin 

Richelieu, et qu'illustre entre autres produits 

de ménage. . , M è^K, 
En 1842, M. Gaudincourt, propriétaire de' ~ yjéuu1*? 

sèment, a fait avec MM. Leroux et Buisson, p
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' "qu'un nom conquis de la sorte méritait à tous égards 

"Kmie^combat, au nom de M. Charrié, toutes les 

jLonadàM Gaudricourt. En ce qui touche le pe-

ïïb» il soutient que ce genre de produit était dans 

domaine de l 'art du confiseur avant d'être entré dans 

A du pâtissier, et à l'appui de cette assertion il cite 

rLyres de M. Koret, qui, après avoir fait le Manuel 

éuMairet et de l'Avocat, a écrit aussi le Manuel du 

CotfavtT. Eu ce qui touche la grosse pâtisserie, l 'avo-

«t nie que son client ait réellement faitaucune incursion 

wr son domaine, et, quant à l 'usurpation d'enseigne, il 

iSrme que la plupart des locataires de la maison dési-

rent leurs magasins sous le nom de Maison Frascati. 

" Aunomdes propriétaires, on faitremarquer qu'ils n'ont 

iffermé ni a un pà issier ni à un boulanger, et on ajoute 
au 'ilsne s 'opposent aucunement à ce que le Tribunal dé-

termine la limite qu'il sera interdit aux concurrens de 
unaii franchir. 

Le Tribunal, considérant que les propriétaires n'ont 

I Iménià un pâtissier ni à un boulanger, que Charrié, en 

I fabriquant le petit four, n'est pas sorti des limites de son 

1 commerce, a mis les propriétaires hors de cause; mais, 

lidéraot que le nom de « M
a
ison Frascati » est une 

I propriété commerciale appartenant à M. Haudricourt, il 

' ifiit interdiction à M. Charrié de l 'usurper à l 'avenir, et 

• ordonné la suppression de cette enseigne. 

- La chambre des appels de police correctionnelle a 

I rendu aujourd'hui, .^n matière de presse et sur le mode 

I n exercice du droit de réponse, une décision qu'il im-

||irie de signaler. Voici dans quelles circonstances : M. 

I trnesl Grégoire, nommé dans le journal l'Estafette à 

1 1 occasion du compte-rendu d'un procès de presse, 

I tdretaa à ce journal une réoonse qui fut insérée, mais 

| «vec quelques observations a la suite. M. Grégoire, pen-

mit qu'il avait le droit de répondre à ces nouvelles oh-
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et je le tiens en respect. Alors se voyant écrasé comme 

un hanneton, il tire une arme de sa poche; moi, je me 

dis : ce gaillard-là est dans le cas de me suicider; je le 

ache, il m avait martyrisé la figure avec ses ongles. 

C'est sous cette inculpation et sous celle de détention 

d armes, que Legendre est tradnit devant la police cor-
rectionnelle. 

Grâce à une autorisation de porter des armes, que Le-

gendre produit à l'audience et à un témoignage favora-

ble, le prévenu, qui déjà a subi une assez longue préven-

tion, n'est condamné qu'à six jours de prison et 100 fr. 
d'amende. 

— Les nommés Oudry, Clère, Bocage et Bernard, jeu-

nes gens de dix-huit à vingt ans, ont été arrêtés, dans 

les premiers jours de mars dernier, au milieu des ras-

semblemens qui encombraient le boulevard Beaumarchais 

et la place de la Bastille ; ils comparaissent aujourd'hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la pré-

vention de rébellion, de voies de fait et d'outrages envers 

des agens de la force publique dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

Des sergens de ville sont entendus comme témoins. 

L'un d'eux dépose en ces termes : « Mon brigadier m'a-

vait chargé d'aller voir ce qui se passait autour de la co-

lonne de Juillet ; j'y arrivai au moment même où une cin-

quantaine de militaires de différens corps venaient de 

déposer une couronne sur la grille du monument. Sou-

dain un individu se ruant sur moi me dit : « Qu'est-ce 

tu fais là à regarder, mouchard? » — « J'ai des yeux, lui 

répondis-je, apparemment que c'est pour regarder, et je 

regarde. » Alors il s'emporte en menaces les plus atroces 

contre moi, cherchant à ameuter la foule énorme qui 

m'entourait, et s'écriant : « 11 faut l'assommer, autant 

vaut commencer aujourd'hui que demain. » Je fis bonne 

contenance, et, lui découvrant ma poitrine, je lui dis : 

« Est-ce à ma vie que vous en voulez ? prenez -la si vous 

voulez. » On m'aurait fait un très mauvais partij si des 

bourgeois n'avaient pris ma défense, et si des camarades 

n'étaient venus me dégager. C'est pendant que je con-

duisais au poste deux des plus mutins, que celui qui m'a-

vait menacé le premier a pu prendre la fuite, et c'est 

pendant le trajet que d'autres sergens de ville ont enten-

du le nommé Oudry tenir les propos pour lesquels il a été 
arrêté. » 

Des agens de l'autorité, également entendus comme 

témoins, déclarent qu'en voyant amener au poste deux 

individus saisis dans les groupes, Oudry se serait écrié : 

« Est-ce que des frères laisseront ainsi emmener leurs 

frères par de pareilles canailles ? » Ils ajoutent que, lors 

de son arrestation, Oudry a opposé la plus vive résis-
tance. 

Des circonstances à peu près analogues caractérisent 

les délits imputés aux trois autres prévenus. Ainsi, des 

sergens de ville déclarent avoir entendu Clère leur dire : 

Vous êtes des misérables; vous n'êtes pas des frères, 

vous qui srrachez les couronnes de nos frères; mais si 

nous avons la belle, on vous tuera tous, et ce sera le 

moment de faire jouer la ficelle. — Est-ce que je suis un 

chien, leur criait aussi Bernard, pour me chasser d'ici? 

Oh! si j'en tenais seulement un d'entre vous, je l'arran-
gerais comme if faut. • 

Le système de défense des prévenus consiste à se ren-

fermer dans des dénégations complètes ; ils taxent de 

fausseté les dépositions des témoins. Mais le Tribunal, 

conformément aux conclusions du ministère public, con-

damne Oudry à un mois de prison; Clère à quarante 

jours; Bocage à huit jours, et Bernard à six jours de la 
même peine. 

Le Tribunal a consacré tout le reste de son audience 

à juger cinquante-deux affaires de rébellion envers des 

agens de l'autorité, dont les débats ont présenté un très 

grand caractère d'identité avec ceux des précédentes, et 

les nombreux prévenus ont tous été condamnés de huit 
à dix jours de prison chacun. 

— Dans la matinée d'avant-hier, des mariniers avaient 

retiré du canal Saint-Martin, à la hauteur à peu près du 

pont du Chemin-Vert, le cadavre d'une jeune fille de 

treize à quatorze ans qui paraissait y avoir séjourné de-

puis quelques jours. Comme rien ne pouvait servir à 

faire reconnaître son individualité, le corps avait été trans-

porté à la Morgue, où il ne tarda pas à être reconnu par 

une femme, qui avait entretenu des relations intimes avec 

un ouvrier du faubourg du Temple, dont elle s'était sé-

parée depuis près d'un an, pour être la fille de celui-ci. 

Quelques paroles de cette femme ayant donné lieu de 

supposer que la malheureuse enfant dont la disparition 

n'avait donné lieu à aucune recherche, avait pu périr vic-

time d'un crime, l'autopsie cadavérique fut requise par le 

commissaire de police qui avait reçu sa déclaration. Cette 

opération a été pratiquée hier à la Morgue, et il paraî-

trait que son résultat aurait confirmé au inoins en partie 

les soupçons qui s'élevaient contre un très proche pa-

rent de la victime, car un mandat a été, aussitôt après la 

clôture du procès-verbal, décerné contre cet individu, 

qui a été mis en état d'arrestation et déféré à la justice, 

malgré ses énergiques protestations d'innocence. 

— Dans notre numéro du 31 mars dernier, nous ra-

contions comment le sieur D..., voyageant dans son ca-

briolet, rencontra, sur la route de Versailles, une femme 

qu'il avait reçue dans sa voiture, et qui, après avoir ap-

pelé à elle deux jnalfaiteurs embusqués sur le chemin, 

s'était jointe à eux pour faire descendre violemment M. 

D... de son cabriolet, dans lequel tous trois étaient par-
tis en se dirigeant vers Paris. 

La police se mil aussitôt à la recherche des auteurs de 

ce vol audacieux; des agens du service de sûreté explo-

rant le marché aux chevaux, remarquèrent un cheval 

qu'il leur sembla reconnaître, d'après le signalement 

dont ils étaient nantis, pour celui de M. D... 

Le maquig; on qui tenait l'animal, déclara qu'il lai 

avait été confié par une dame, Célina B..., qui l'avait 

chargé d'en opérer la vente, et ajouta-t-il, le cabriolet de 

celte dame est encore remisé chez moi. 

Les agens invitèrent alors le ma mignon à les suivre 

chez le commissaire de police ; le cheval et le cabriolet 

furent provisoirement placés sous la main delajustice;on 

manda M. D..., dont la surprime égala ia satisfaction eji 

les reconnaissant pour siens. Dès lors les recherches pri-

rent une direction plus certaine, et avant-hier, sur les in-

dications fournies par le maquignon, Céliua B... était ar-

rêtée dans une maison publique de la rue de l'Hôpital, 
aux Deux-Moulins. 

Jusqu'à présent elle a refusé de faire connaître ses deux 

complices, mais tout fait espérer qu'ils n'échapperont 
pas à l'action de la justice. 

Célina B... a été mise à la disposition du procureur de 
la Bépublique. 

— Avant -hier, vers onze h jures du soir, le sieur Bou-

vier, rentier, demeurant aux Batignolles, passait, ve-

nant d'Asnières et se rendant chez lui, près des fortifi-

cations, lorsque tout à coup il fut assailli par un homme 

et une femme qui l'entraînèrent dans le fossé du rem-

part. Là, après l'avoir frappé, ils le terrassèrent, le 

fouillèrent; et lui enlevèrejit, outre une minime somme 

d'argeul, une montre en or à cylindre et t*a chaîne uite 

de col, aussi en or. Ces objets valent ensemble 400 fr. 

Pendant qu'il était l'objet des violences de ces malfai-

teurs, M. Bouvier poussait des cris qui furent entendus 

d'une paysanne conduisant dans sa voiture des légumes 

à la halle de Paris, et qui en passant aux Batignolles, 

prévint les gardes nationaux de service à la mairie; six 

d'entre eux partirent aussitôt, explorèrent le fossé et y 

trouvèrent gisant M. Bouvier, qui, épuisé par la luUe 

qu'il venait de soutenir, avait perdu connaissance. Us le 

relevèrent et le conduisirent à leur poste, où il fut secou-

ru. Ses blessures se réduisent heureusement à quelques 
contusions sans gravité. 

Le commissaire de police des Batignolles a commencé 
l'instruction de cette affaire. 

DÉPÂRTEMENS. 

MORBIHAN (Vannes), 1" avril. — Le jour de Pâpjes, un 

gendarme arrivait à Vannes à franc-étrier, pour demander 

un piquet d'infanterie, afin de conduire un réfractaire qui 

venait encore de tuer le brigadier d'Elv en, au moment où 
celui voulait opérer son arrestation. 

Voici comment les faits se sont passés : 

« Le brigadier d'Elven ayant été prévenu qu'un réfrac-

taire, sous le coup de plusieurs mandats d'amener, était 

caché -dans une maison de village aux environs d'Elven, 

réunit sa brigade et la fit cerner par ses gendarmes. 

Etant entrés dans la maison avec le juge de paix, ils ne 

trouvèrent d'abord personne, mais le juge de paix ayant 

remarqué que des armoires et des lits rangés à la suite 

les uns des autres, ne touchaient pas à la muraille et 

formaient par /derrière une espèce de couloir, le briga-

dier fit le tour et se présenta à l'entrée de ce couloir 

pour s'assurer qu'il n'y avait personne derrière. Au même 

moment, une explosion étouffée se fit entendre, et le 

brigadier revint en arrière en s'écriant qu'il venait d'être 

assassiné. C'était, en effet, le réfractaire La Borne qui, 

caché en cet endroit, venait de lui décharger à bout por-

tant son fusil chargé de deux chevrotines, dans le ven-

tre. Les projectiles ont traversé le corps du malheureux 

brigadier de part en part, et une cloison en planche si-

tuée derrière, et ont été s'amortir contre un mur dans 
une autre pièce. 

» Les autres gendarmes, accourus aux cris de leur 

chef blessé, ont dérangé les armoires et se sont emparés 

du réfractaire porteur de son fusil, ayant encore un coup 
chargé à balle.» 

La Borne a été conduit le soir même sous bonne es-

corte dans la prison de Vannes. On le dit impliqué dans 

trois ou quatre affaires de meurtre ou d'assassinats, en-

tre autres dans l'affaire de Kerbilouène, où un autre gen-

darme a eu le cou traversé d'une balle, et dans celle où 

un malheureux cultivateur des environs de Theix a été 

tué pour avoir voulu empêcher les réfractaires de chas-
ser dans ses récoltes. 

Le 9 mars dernier, Robic, autre réfractaire, était 

condamné par la Cour d'assises du Morbihan, aux tra-

vaux forcés à perpétuité, grâce aux circonstances atté-

nuantes, pour avoir participé à deux attaques et rébel-

lions contre des agens de la force publique, où deux 

gendarmes, le brigadier Lafont et le gendarme Sange 

ont perdu la vie. (Voir la Gazette des Tribunaux du 13 

mars.) Serait-il vrai que l'indulgence du jury pour des 

crimes qui déciment presque annuellement les braves mi-

litaires appelés àfaire dans notre pays le service delagen-

darmerie, ait contribué à répandre l'idée parmi ces mal-

faiteurs que leur vie est à leur merci, et qu'ils peuvent, 

sans aggraver leur position, la sacrifier même sans uti-

lité pour procurer leur évasion? La conduite de La Borne 

semblerait le faire croire dans cette circonstance. Ne 

doit-on pas admirer la conduite de ces généreux militai-

res qui, au moment même où leur chef vient d'être frap-

pé sous leurs yeux pour avoir rempli son devoir, où l'as-

sassin les menace encore de son arme, ne font point usa-

ge de celles qu'ils ont entre leurs mains, et se conten-

tent, non sans péril, de le désarmer, confians dans la 

justice du pays pour les protéger contre les meurtriers 
si prodigues de leur sang? 

Le juge d'iustruction elle substitut du procureur de 

la République se sont rendus sur les lieux dès le lende-

main, pour commencer l'instruction. On a arrêté et con-

duit à Vannes les cultivateurs qui ont donné refuge au 

réfractaire, et un individu prévenu, dit-on, d'avoir ex-

cité les personnes accourues autour de la maison, à déli-
vrer le meurtrier. 

P. S. Le brigadier est mort ce matin des suites de sa 
blessure. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 30 mars. — L'église de Sainte-

Anne, à Ltmehouse, dans l'extrémité orientale de Lon-

dres, vient d'être entièrement détruite par un incendie. 

Ce temple, l'une des constructions les plus remarquables 

de Christophe Wern, l'architecte de Siint-Paul, avuit été 

bâti vers 1666. On l'apercevait à plusieurs milles de dis-

tance en descendant la Tamise. Voici les résultats de 

l'enquête à laquelle ont procédé les magistrats assemblés 
au Town-Hall (la maison commune). 

Vendredi, à huit-heures du matin, Rumbold, chargé 

d'allumer les calorifères, avait achevé son travail, lors-

que iout à coup il sentit l'odeur de charpentes brûlées et 

vit sortir du toit un tourbillon de fumée. Il cria au feu. 

Coningham, le bedeau, qui loge à peu de distance de 

l'église, accourut et monta avec Rumbold les degrés du 

beffroi où il savait que son fiis, âgé de treize ans, et deux 

autres enfaus, étaient montés une demi-heure aupara-

vant. La fumée était suffocante; Rumbold et lui ne pou-

vaient plus aller au-delà. « Malheureux ! cria-t-ilaux en-

fans, descendez, ou vous allez être suffoqués. Le jeune 

Coningham et ses amis n'avaient pas attendu cet avertis-

sement ; ils avaient vu le commencement de l'incendie, 

et ils s'étaient enfuis en descendant rapidement l'escalier 
qui était en .pierre. 

Lés pompiers n'ont pas tardé à venir avec leurs pom-

pes, maisdéjàle toit s'était écrouléaNec fracas : l'orgue, 

les tribunes, les bancs d'oeuvre et tout "ce qu'il y avait 

de charpente, de menuiserie et de boiseries dans l'édifice 

avaientétéconsumés. Plusieurs personnes avaient étébles-

sées par le plomb fondu ruisselant le long des mc.railies. 

Les dépositions recueillies par les magistrats ont fait 

connaître comme la cause unique du désastre, un défaut 

de construction ou de disposition dans les tuyaux des ca-

lorifères, passant trop près de la toiture. Quelques étin-

celles échappées à travers une fissure sont devenues des 

germes de destruction. Les magistrat? ont eu la conso-

lation de reconnaître que la malveillance n'y avait eu au-
cune part. 

ETATS-UNIS (New-York^", 20 mars. — Le procès du 

docteur Webster, professeur de chimie à l'Académie de 

médecine de Boston, accusé d'assassinat sur la personne 

d'un de ses collègues, le docteur Parkmann, a commencé 

le 18, aux assises de Boston, par le tirage du jury et la 
lecture de l'acte d'accusation. 

Les premiers témoins ont établi que M. Webster, fort 

gêné dans ses ressources pécuniaires, était resté débiteur 

envers M Parkmann d>; 450 dollars (environ 2,400 f.), et 

qu'il n'est guère probable qu'il se soit libéré envers lui 

dans la matinée du jour où son créancier a disparu. 

D'autres témoignages portent que les ossemens calci-

nés et les lambeaux de chair qu'on a découverts dans le 

laboratoire de M. Gebster, ne proviennent point, comme 

le soutient l'accusé, du cadavre d'un homme mort em-

poisonné, qu'il aurait acquis après l'autopsie, afin de 

s'assurer par l'analyse que la mort était due à 1 arsenic. 

En effet ces débris, soumis à l'appareil de Marsh, n ont 

pas fourni un seul atome de cette substance délétère. 

D'autres preuves accablantes paraissent se réunir con-

tre l'accusé, et l'on ne doutait guère, au point ou en 

étaient les débats, que le jury ne fût unanime pour la 

condamnation. 

— DUCHÉ DE NASSAU (Hoechst), le 31 mars. — Un cri-

me semblable à celui qui a été commis dernièrement a 

Paris par le graveur Aymé, vient d'être perpétré en Al-
lemagne. 

Dans la matinée de mercredi dernier, M. le baron 

Adrien de Sulzbach, bourgmestre de Hoechft reçut d'Of-

fenbach-sur-le-Mein (grand-duché de Hesse-Darmstadt), 

sa ville natale, une boîte arrivée par le roulage, et con-

tenant un grand gâteau d'une très belle apparence. 

Ce gâteau fut servi le même jour au dessert du diner 

de M. de Sulzbach, et lui, sa femme et ses quatre enfans, 

âgés de douze à vingt-un ans, en mangèrent chacun un 
morceau. 

Au bout d'une heure, ces six personnes, ainsi que la 

cuisinière et la femme de chambre qui aussi avaient reçu 

et mangé une part du gâteau, éprouvèrent de violens vo-

missemens accompagnés de tous les autres symp-

tômes d'un empoisonnement. Deux médecins furent 

appelés à la bâte , et , grâce aux prompts secours 

qu'ils prodiguèrent aux malades, ceux-ci ont été sauvés 

d'une mort certaine. Le reste du gâteau a été analysé, 

et l'on y a trouvé une assez forte quantité d'arsenic 
blanc en poudre. 

Dans la soirée même, un agent de police est parti pour 

Offenbach , pour y faire rechercher l'auteur du crime. 

Dans les bureaux du roulage par lequel la boîte conte-

nant le gâteau avait été expédiée, ou a répondu que cet-

te boîte y avait été apportée par un jeune homme bien 

mis qui avait déclaré se nommer Ernest Stoller, être ar-

tiste peintre et demeurer à Offenbach, rue Haute, 127. 

Cette adresse était fausse, et toutes les investigations ul-

térieures faites par la police de Darmstadt sont restées 

sans résultat, du moins jusqu'à hier soir six heures, mo-

ment du départ du dernier courrier d'Offenbach pour 
Hoechst. 

ESSAI SUR L'HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT , par M. POUHAER, 

avocat-général à la Cour de ReDnes. Paris : chez 
Hingray. 

A une époque comme la nôtre, où l'erreur envahit de 

toutes parts la société, il est consolant de rencontrer des 

hommes de mérite et de talent, qui ne désespèrent pas 

de son avenir et qui consacrent leur temps, leurs veilles 

et leur science à rétablir les sains principes, fondemens 

de la vérité. Un magistrat de la Cour d'appel de Rennes, 

M. Pouhaër, s'est imposé la tâche de raffermir les croyan-

ces ébranlées et de combattre le découragement qui sem-

ble s'emparer de quelques esprits trop faciles à effrayer. 

Si l'on peut déterminer la fin à laquelle tend nécessai-

rement le genre humain, quelle est sa destinée, et si l'on 

remarque que j usqu'à notre siècle la marche de l'huma-

nité a été conforme à cette destinée reconnue à priori, il 

y aura tout lieu de penser que notre siècle ne fera pas 

disparate et que le mouvement commencé ae continuera. 

Pent-être des obstacles difficiles se présenteront, mais ils 
seront infailliblement surmontés. 

Tel est donc le plan de M. Pouhaër ; il recherche d'a-

bord quelle est la destinée imposée par Dieu à l'huma-

nité ; il examine la destinée de l'homme, celle des na-

tions considérées individuellement, et il conclut que 

l'humanité tend à une amélioration graduelle ; que sa fin 
dernière, c'est la civilisation. 

Ceci établi, l'auteur se demande si, en effet, l'huma-

nité a toujours marché vers le but que la Providence lui 

a marqué ; et, pour résoudre ce problème, il a recours, 

comme pour le premier, à la méthode expérimentale. 

C'est au point de vue du droit et de la législation qu'il 

interroge l'histoire. Les connaissances vastes et éten-

dues de M. Pouhaër lui permettaient mieux qu'à tout 

autre de traiter la question qu'il s'était posée. En effet, 

il ne se borne pas, comme on le fait ordinairement quand 

on s'occupe de l'histoire du droit, à présenter quelques 

considérations sur l'Egypte et sur la Grèce, à exposer 

ensuite les vicissitudes du droit romain et du droit féo-

dal, pour arriver aux législations modernes. Les législa-

tions les plus anciennes, les plus barbares, les institu-

tions des peuplades sauvages comme celles des nations 

orientales les moins connues, ont été interrogées par M. 

Pouhaër, et il a le mérite d'en avoir tiré un habile parti. 

Il a voulu faire servir l'histoire du Droit à démontrer que 

la civilisation est le progrès, et en même temps, il a su 

faire de son livre un ouvrage d'érudition, comfdét et ap-

profondi . Son exposition de toutes les législations fait 

bien saisir leurs modalités différentes, mais leur tendance 

unique ; toutes tendent à cette amélioration graduelle, 

reconnue comme la destinée de l'humanité ; ce que M. 

Pouhaër a établi à priori, se trouve vérifié par l'expé-

rience : son problème est donc résolu affirmative-
ment. 

En terminant, l'auteur consacre un chapitre à légiti-

mer le droit de propriété, et ce n'est pas inutile aujour-

d'hui que tant d'esprits se laissent séduire par des théo-

ries qui les conduisent, malgré eux et à leur insu, à des 

doctrines subversives de l'état social. M. Pouhaëer s'ap-

puie sur les vrais principes ; nous ne croyons pouvoir 
mieux faire que de le laisser parler : 

« La propriété, dit-il, n'est ni une institution sociale , 

ni une usurpation des forts sur les faibles : elle est 

antérieure aux lois humaines ; elie est la récom-

pense, le stimulant du travail, le lien de la famille ; 

ce n'est pas l'homme, c'est Dieu lui-même qui en est 

l'auteur ; c'est'Dieu' qui donne à chaque travailleur la 

conscience de son droit ; c'est Dieu qui non seulement 

défend aux auires hommes de troubler le propriétaire 

dans la jouissance des fruits de son travail, mais qui leur 

commande de le garautir, de le défendre contre la vio-

lence et la spoliation La propriété s'est établie natu-

rellement, spontanément, sans lois, sans convention so-
ciale. » 

Bourse «te Parte du 4 Avril 1850. 

AU COMPTANT. 

5 OrOj. 22 sept 
41i2 0[0 j. 22 sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 
3 0|0 j. 22iuin 
5 0[0 (empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Àct. de la Banque. . . 
Kente de la Ville. . . . 
Obligat. de la Ville.. 
Obi. Empr. iômill.. 
Oblig. de la Seine. . . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux. . .1 . 
Jouiss. Quatre Can. . 

89 60 

71 — 

55 30 

2170 — 

1)30 — 
1060 — 

132 50 
1060 — 

ZincVieille-Montag.. 2760 — 
Naples 5 0[0 c. Koth. — — 
5 0[0 de l'Etat rom.. 78 7|8 
Espag.3 0[0detteext. 35 7i8 

— 30j0detteint. 29 1|4 
Belgique. E. 1831... — __ 

— 1840... 99 — 
— 1842... 99 _ 
— Bq. 1833... _ _ 

Emprunt d'Haïti. ... 
Piémont, 5 0|0 1849. 84 — 

— Oblig. anc. — 
— Obi. nouv. — 

Lots d'Autric. 1834. 
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FIN COURANT. 
Préc6d. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 

cours. 

89 70 

53 65 
5 0|0 (Empr. 1848) fin c... 

89 45 

oo 50 

89 70 

55 65 

89 03 

53 20 

CHEMIWS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris à Orléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avigu 

Strasbg. à Bàle. 

Hier. Au). AU COMPTANT. 

365 — Orléans à Vierz. 

173 75 — — Boul.àAmiens. 

147 50 147 50 Orléans à Bord. 

760 — 717 30 Chemin du N.. 

512 50 513 73 Paris a Strasbg. 

230 — — — Tours à Nantes. 

187 30 183 — Mont. àTroyes. 

115 — — — 

316 25 

393 -

423 75 

333 75 

•236 25 

103 75 

393 — 

423 75 
332 50 

235 — 

100 — 

La belle partition des Porcherons, le nouvel opéra d'Al-

bert Grisar, vient de paraître au Ménestrel, rue Yivienne, 2 

bis, et chez Colombier, même rue, 6. Les morceaux de pia-

no composés sur les Porcherons, par Roselleu, Brisson, Rurg-

muller, Lecarpentier et Duvernoy, sont également eu vente, 

ainsi que les quadrilles et polkas de Muard et Strauss. 

— L'Opéra donnera ce soir une représentation très bril-

lante. Stella, le ballet nouveau, dansé par Mm,s Fauny Cer-

rito et Saint-Léon, et la reprise du chef-d'ueuvre. de Weber, 

Robin-des-Rois, dans lequel M. Masset fera sa rentrée. Le 

rôle d'Agathe sera rempli par Mms Juliienue. 

—r Au théâtre de la Porte-Saint-Martiii. demain samedi, 

irrévocablement, la première représentation de Toussaint 

Louverture, drame historique en cinq actes et en vers. 

— L'affiche du thfàtre Montansier ne change pas depuis 

quelque temps, cela prouve que le spectacle est bon et que 

la foule abor de. 

— JARDIN -D'HIVER. — C'est définitivement le 6 avril qu'aura 

lieu ia magnifique Fête de nuit au bénéfice des pauvres ou-

vrières sans travail patronées par l'oeuvre de Saint-Antoine. 

Au milieu d'un bal qui réunira toutes les notabilités, une ri-

che tombola sera tirée. Elle se compose de cinq lots de bi-

joux. Le prix du billet de bal et de tombola est fixé à 10 fr. 

par personne, 15 fr. pour un cavalier et une dame. Un billet 

de bal donne droit à un billei de tombola. 

SPECTACLES DU 5 AVRIL. 

OPÉRA. — Freyschutz, Stella. 

THÉÂTRE DE IA RÉPUBLIQUE. — Charlotte Corday. 

• ~ — •" 

OPÉRA -COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — La Restauration des Stuarts. 

SkwtHi. — Chercheuses d'or, Colombine, G 

GYMNASE. — Monk. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Vieux 

PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

AMBIGU. — Notre-Dame-de Paris. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE — Marie, Pierrot incorrigible. 

FOLIES. — Blanche et Blanchette. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

ROBEUT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit h 

Cr
°que-P

0ule
_ 

Papillons, p
olleTi 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p
-° 3 MAISONS À ST-DENIS. 

Etude de M" DU VAL, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 5. 

Vente en l'audience des eriées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 10 avril 1850, 

De TROIS MAISONS sises à St-Denis (Saine). 

1" lot. Maison rue du Port, 5, avec jardin et 

dépendances, 

Mise à prix: 12 000 fr. 

2' lot. Maison rue Compoise, 48, avec jardin ei 

dépendances, 

Mise à prix : 9,000 fr. 
r 3* lot. Maison route do Gonesse, avec jardin et 

dépendances, 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°A M' DUVAL, avoué; 2° àM'Gracien, avoué, 

rue de Hanovre, 4 ; 3° à M' Deplas, avoué, rue 

Sainte-Anne, 67 ; 4° à M' Lec'erc, notaire à Saint-

Denis. (1006) 

P- PROPRIÉTÉ A SAINT-DENIS. 
Etude de M' FCKCY LAPERCHE,. avoué. 

Vente en l'sudience des saisies immobilières, 

au Palais-de-Juitice à Paris, par suite de suren-

chère du sixième, le jeudi 11 avril 1850, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Saint-Denis, rue de 

la Charonnerie, 4, 

Mise à prix: 16,975 fr. 

S'adresser : 1° A M« FURCY-LAPEliCHE, avoué 

poursuivant, rue Ste-Anne, 48 ; 

2° A M e Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-

neuve, 35; 

3° A M' Tronchon, avoué, rue St-Antoine, 110 

4° A M* Duparc, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 50 ; 

5° A M' Mouillefarine, avoué, rue Montmartre 

164; 

6° A Mc Estienne, avoué, rue Ste-Anne, 34 ; 

7» A M" Lebel, notaire à St-Denis. (993) 

2 MAISONS R
D
U
E
E PROVENCE. 

Etude de A' DUPARC, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 50. 

' Adjudication le samedi 13 avril 1830, en l'au-

dience des criéîs du Tribunal civil de la Seine, 

De deux MAISONS sises à Paris, rue de Proven-

ce, 7 bis et 9, d'une contenance totale de 590 mè-

tres. 

1 

80 000 fr. 

Revenu approximatif, 

lot. M; is on n° 7 bis. Revenu approximatif 

9,540 fr. par an. 

Mise à prix : 

2« lot. — Maison n° 9. 

170 fr. par an. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresîer pour les renseignemens : 

1° Audit M' DUPARC, avoué; 

2° A M" Dyvratide, avoué, rue Favart, 8. 
(1034) 

P- MAISON A CKASxw-": 
Etude de M< LE FAURE, avoué à Paris, rue Neu 

de des-Petits-Champs, 76. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai 

sies immobilières du Tribunal civil delà Seine 

au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 11 avri 

1850, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Charen 

ton-le Pont, rue des Carrières, 90, arrondissement 

de Sceaux (Seine), 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Me LE FAURE, avoué poursuivant, à Pa 

ris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 76; 

2° A M* Pantin, avoué à Paris, rue Neuve-des 

Bons-Enfans, 7 ; 

3° A M" Jooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (1030) 

ven'e, à Paris, rue de Hanovre, 21 ; 

2° A M" Bertlrier, avoué présent à la vente, de-

meurant a Paris, rue Gaillon, 11 ; 

3° A M" Çhaudé, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 25 ; 

4° A M* Baudier, notaire, demeurant à Paris, 

rue Caumartin, 29 ; 
5° Et a M. Duiiameau, anciev notaire, demeu-

rant à Paris, rue Ste-Anne, 63. (1032) 1 

Ville de Paris. 

MAISON
 ET

 TERRAIN *«2SLL 
Adjudication en ia chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi, 16 avril 1850, à midi, à la requête 

de M. le préfet de la Seine, par le ministère de 

M' s Casimir NOËL et DELAPALME, 
D'une MAISON et d'un TERRAIN appartenant à 

la Vilie, situés à Paris, quai Saint-Paul, 12, ayant 

entrée par une allée sur la rue des Barres, dé-

pendant de la maison portant le n" 13 sur cette 

dernière rue. 
La superficie totale de ces terrain et maison 

est d'environ 339 mètres 51 centimètres. 

Mise à prix, outre les charges : 35.000 fr. 

Une seu'e enchère suffira pour adjug. r. 

S'adresser, pour prendre connaissante du plan 

et du cahier des charges, à M" Casimir NOËL, no-

V IMMEUBLES 
PARIS, A BATIGNOLLES ET A PLAISANCE 

Etude de (M CASTAIGNET, avoué à Paris, rue dt 

Hanovre, 21. 

Vente sur publications judiciaires, après décès, 

et sur bai.- se de mise à prix, en l'audience des 

criées du Tribunal .civil de première instance de 

la Seine, sis au Palais-de-Justice, à Paris, le sa 

medi 20 avril 1850, deux heures de relevée, 

En cinq lots qui ne. pourront être réunis, 

1° D'un grand HOTEL sis à Paris, rue de Lon-

dres, 16 ; 
2° D'une MAISON sise à Paris, r je Bt_Uechasse 

14; 

3° D'une autre MAISON sise à Paris, rne de l'U-

niversité, 88; 

4° D'une MAISON sise à Batigiiolles-Monceaux, 

près Paris, rue Lemercier, 12, dans laquelle s'ex-

ploite un élablisseme-nt de bains ; 

5" Et d'un TERltAIN de forme cirré long d'une 

contenance de 307 mètres 43 centimètres de super-

ficie, ayant sa taçade sur l'avenue Couesnon, au 

village de Plaisante. 

REVENUS. 

1° L'hôtel de la rue de Londres est loué 9,000 

francs. 
2° La maison rue Bellechasse, 14, produisait 

en 1848, 20,920 fr. 

Elle produit aujourd'hui 16,745 fr. 

Vacances, environ 1,000 fr. 

3° La maison rue de l'Université, 88, produi-

sait en 1848, 19,141 fr. 

E le produit aujourd'hui 10,640 fr. 

Vacance.-!, environ 5,000 fr. 

4° Et la maison de bains de Batignolles produit 

1,520 fr. libre de toutts charges. 

Mises à prix : 

Premier lot : 150,000 fr. 

Deuxième lot : 230,000 

Troisième lot : 210,000 

Quatrième lot: 30,000 

Cinquième lot : 1,500 fr. 

S'adresser pour Us renseignemens : 

1° A ftl" CASTA1GNET, avoué poursuivant la 

P-RII 2 MAISONS SAïNr-AUGOSTISI. 

Etude do M 0 V1NAY, avmié à Paris, rue Louis-le-

Grand, 21. 

Vente sur licitatipn, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la S ine, au Palais-de-Justice 

à Paris, le samedi 27 avril 1850, deux heures de 

relevée, en deux lots, 
Di deux grandes et belles MAISONS de cons-

tru^'ion moderne, sises à Paris, rue Neuve Saint • 

Augustin, 60 et 58. 
Revenus bruts : maison n° 60, 20,895 fr. envi-

ron; maison n° 58, 24,463 fr. environ. 

Impositions, concierges, gaz : maison i.° 60, 

2,539 fr.; maison n" 58, 2,746 fr. 

' Mises à prix : if lot, 200 000 fr. 

2e lot, 230.000 fr. 

S'adrtsser : 1° A M" VLN'AY, avoué poursuivant 

la veine, dépositaire d'une copia du cahier de> 

charges, demeurant à Paris, rue Louis-le Grand, 

21; 
2° A M' Lavaux, avoué , rue Neuve-Saint-Au-

gustin, 22 ; 
3° A M" O. Moreau, avoué, rue Laffitte, 7; 

4° A M" Delalogo, notaire, rue de Grentlle-St-

Houoré, 29; 

Et pour visiter les lieux, aux concierges. 
(1033) 

l'exécution du concordat obtenu par l
e

 | 

plessis; passé ce délai, ils n'aTirom pa^!?' t)o-
la répartition de l'actif abandonné. dr»ità 

CHEMIN DE FER « TOURS À NAStîï 
ERRATA. — Dans la publication des n 

tr le ciaquiè 

a la Bourss de p
ar
^ 

P 
des actious en retard pour 

ment, qui seront vendues à 

partir du 20 courant : 

taure à Paris, rue de la Paix, 17. 

DEUX BELLES MAISONS. 
Adjudication (même sur une seùie enchère}, en 

a chambre des notaires de Paris, le mardi 30 

avril 1850, 
1° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 27. Mise à prix : 245,000 fr 

2° Et d'une grande et belle MAISON, sise à Pa-

ris, rue Saint-Marc-Feydeau, 19. ML-e a prix 

235,000 fr. 
S'adresser à M e DESPREZ, notaire a Paris, rue 

du Four-St-Germaiu, 27. (1036) 4 

PA- CHATEAU DE ST -IilXÎMII. 
Etude de M" FOCRET, avoué à Paris, rue Saute 

, Anne, 51. 

Vei te je biens de mineurs, m l'audience de 

criées du Tribunal civil de la Seine, deux heure 

de relevés, le mercredi 17 avril 1850, en un seul 

ot, 
Du CHATEAU de Ssint Maximin, nvec corps de 

ferme, parc, écurie et remise, parterre, jardin 

potager planté d'arbres fruitiers en plein rappor 

et autres dépendances. 
Le tout d'une contenance de 7 hectares environ 

sis commune dé Saint-M iximin, canton de Chan 

tilly, arrondissement de Senlis, département de 

l 'Oise, & dix minutes environ de la station de St-

Leu (chemin de ter du Nord). 
Mise à prix : 40,(00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' FOURET, avoué poursuivent, déposi 

taire d'une copie de l'enchère, rue Ste-Anne, 51 

2" A M" Turquot, notaire a Paris, rne d'Aïuiu 

9. (1035) 1 

CHAÏE3RES ST ÉTUDES DE NOTAIF.ES. 

(1031) 3 

Paris 

colonne, 

colonne, 

colonne, 

colonne, 

colonne, 

lisez 

lisez 

lisez 

lisez 

lisez 

10679, 

17078, 

23993, 

30126 a, 

38463, 

et non 

et non 

et non 

et non 

et non 

colonne, supprimez 57144 à 57130 

16679. 
1 ~678. 

23993 
3"127", 

88+63. 

BACCALAURÉAT. p
CS;W^ 

auteur du nouveau Manuel. (3380) 

(semé'SL) TERRES LABOURABLES 
Adjudication, le dimanche 21 avril 11350, onze 

heures du matin, en ia mit i ne de Moraugi.% cari 

ton de Loiigjuuu au, arrondissement de Corbei 

Seine-et-OiseJ, par le ministère de M* BEAU, no 

taire à Paris, en 37 lo'.s qui ne seront pas réuni 

D.? contenances di erses et sur les mises à prix 

de 375 fr. à 4,600 fr. , formant une mise à prix 

totale de 52,800 fr., de 13 hectares 53 ares en 

viron de TERRES LABOURABLES, situées com-

mune de Morangis. 

Revenu par bail notarié, net de tout impôt, 

expirant ie 23 octobre 1852 : 1,860 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' CULLER1ER, avoué poursuivant la ven-

te, r ue Harlay-du-Palais, 20; 

i° A M' Chérôn, avoué colicitant, rue Louis-le-

Grand, 37; 
3" A M" BEAU, notaire, déuositaire du cahier 

des charges, des plans et titres de propriété, rue 

Saint-Fiacre, 20 ; 
A Palaiseau, à M* Harnel, notaire. (1000) 

: '*AUX i IPERMÉABLET 
CAOUTCHOUC, pour la C\ni»p v 

TtOSALK et l 'ARMÉE, convenant Zfu 
aux ingénieurs, architectes, agens forestiers: 1 

trepreneiirs et conducteurs de travaux nul' 

à toutes les personnes exposée* journellaJlJ!*1 

leur profession, aux intempéries de l'ait — | ir 

manteaux, déformes variée-.-, telles que' ti i 

COLLETS, CABANS , eic, sont confectionné eDiui 
simple caoutchouté, ce qui les rend fort sounT 

et f'g^rs, et permet de les établira des prix m 

dérés, tout en 
prix Of. 

garantissant leur parlait-' i
m

 ,-
r 

m nhilné. — Mai-o-i BATTJEJt et UCIStvi, 
rue des Fossés-Monimarire. (3323; 

MM. LES CREANCIERS 
de la liquida-

tion judiciaire 

du sieur DUPLESSIS , marchand de bois, rue de 

Montreuil, 55 cl 57, en reUrd d'affirmer leurs 

créances, sont invités à produire leurs litres dans 

le délai de huit jours entre les mains de M. HUet, 

demeurant rue C*det, 6, l'un des commis-aires à 

SALSEPAREILLE COLBERT 
Passage Uiiburi, DÉPURATIF le plus puissant daib 

les maladies secrè.cs. dartres, b ulons, scrofules 

etc. 5 fr. le flacon. Èxpéd. en province. (3179:' 

MALADIES Tjsii n Pommade rurative df llll 
DELA r£iâU. rue Font-Molière, 39 bis[ 

infaillible contre les dartres, démaugeaisoi,-

D ;pôt chez les pharm. Consull. de U à 3 h ; 

(3551) ' 

• : E ÛM î : i E 
(REClIEItCll - -

LA NATURE St Lt 

TRAITEMENT D'UNE CAUSE FRÉQUENTE ET PEU CON-

NUE DE), par le D r AU*i. SaBRCIKB, au eur 

des RECHERCHES SUR LES MALADIES URINAIKES Cl S 

HOMMES ÂGÉS , etc. Nouv. édition in-8" d<tS00p»f. 

Prix : 7 fr. Paris, aux librairies LENORMAKT, ruscis 

Seine, 10, et Labé, place de l'Ecole- de-Médecine, t. 

(355(i) 

H
Aïllf PÏ ï ^ INJECTION SAMPSO. 4 fr.Iuftill 
Uli 1 JuuLïl ble Guér.en3jours,s.copaliu,mal. 

aue.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les ph. Lxp. 
(3574) 

Les nouveaux Dentiers mastica-

teurs de M. PACI, SIMOH , chirurgien 

dentiste de la Faculté de médecine 

de Paris , SONT LES SKULS qui aient 

été admis à l'Exposition de 1849. U 

a été reconnu qu'avec ces nouvelles 

pièces iln'yavaitaucune souffrance 

1 redouter; qne l'imitation de la nature, la prononciation et 

la mastication ÉTAIEBT PARFAITES. On peut les voir pré-

sentement an passage Jouffroy, 44 , et au jardin Turc, en 

face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, 42. 

,■>.:.'-:**-;• • ■ - 7--.-. HBBSHEEBHfeBB^BBÉB 

AVIS AXÏX VOTAUEUES. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Clié «î'«b)irëéaïitii, ?»«sîSevard 8aint-l>eiiig, 18. 

JOIitKM C'H.tSlBBEK, depuis 1 fr. «S c. par jour, et dans les prix de 3© et 4© francs 

par mois. — Petits et grands APPABTEHESS depuis S© fr. 

Fier*- Araîiomees de M.fï. I©.*t fMfieiere ministériels B»" 1 

reçues mu Mtiremï 'lu tffnwiastL — R,a prix «le Sa ligne «t 

lie© AîV]*f€m€E§ * S&tT8TJBl H Kl/I, K& mut reçues »o 
Bisrci*sitl-m.S©^s ft»wieé «- SH-S-SB MM, BIC^CdT et C, régisseur?, 

place ele 8sa Brlfftïarse, @. 

«r. pnblleattou légal* â«m Acte* rie BocSété e»« oïïï%««oïre , pour Tannée 185©, clan» îa ©A5SÎKWE DES ÏBIBIMACX, M5 «BOUT et Se «HBXiL CSESJEBAU ï» A*'* SI MES. 

iôcisi-ris». 

D'un procès-verbal de délibération 
des actio, maires de ta maison de ban-

que DELAMARRt, LEROY, DF. CHA-
BROL et C', reuuis en assemblée gé-
nérale au siégs de la socieié, rue îles 
Jeûneurs, 27, a faris, le viugt-lrois 
mars nul buil cent cinquante, 

Ledit procès v;rbai dresse en pré-
■enodeM' l'ottier et son collègue,' 
notaires à Paris, ledit jour euiegis-

«é , 
A été extrait ce qui suit : 
Il est rendu compte par l"s gér;ns : 

1° de la démission acceptée Caus l 'a.-

semblée fénèraledu vmgl-huil avril 
mil huit cent quaraaie-n-^uf des fonc-
tions de gérant de a. Tbéolore-Casi -
mir Delamarte, qui avait de^iguè M. 
Théodore Uelamarie, son nls ainé, 
pour lui succéder ; ï» de l'impossibt-
lite dans laquelle se trouve M. Delà 
marre fil?, pur raison de santé, je con-
tinuer à se livrer aux affaires, et de la 
dèmissiou par lut donnée, en consé-
quence, de ses fonction? de gérant ; 
3° de ia présentation u'ua nouveau 
gérant pour le -remplacer ; 4° et des 
modifications a faire aux siatu-s, par 
suite nota:.: . de ces changemens 
dans la gérance. 

L 'assemblée adopte à l'unanimité 
pour gérant, en remplacement de M. 
Delamarre fils sine, M. Amédée Leroy, 
frère de M. Jules Leroy, l'un des ge-
rans. M. Amédès Leroy est ainsi pro-

clamé troisième gérant, et, en consé-
quence, la démission de M. Deiamarre 
fils atné se trouve àeceplêe et cette de 
M. Delamarre, son père, confirmée. 

Il est ensuite donne lecture des mo-
difications aux statuts propoiées par 
les géraDS, après avuir pris l'avis du 
conseil de surveillance cl du conseil 
judiciaire de la société. Ces modifica-
tions, dont extra 1 .! est public avec ces 
présentes, Boni adoptées à l'unanimité, 
et l'assemblée arre.e que les staluU 
ainsi modifiés, piècêdés de l'exposé 
des faits, seront trauscrils intégrale-
ment par acte en fuite de celui pré-

senleuienl extrait, signé des gérans eL 
des membres du bureau, lesquels sta-
tuts feront pour l'avenir ia toi de la 

socié.é tout entière, 
pour extrait : 

Signé : POTIER. 

, D'un acte devant M» Potier et son 
collègue, notaires h Paris, le vingt-
cittq mars mil huit cent cinquante, 
passé entre lu. Jules LEROT, demeu-
rant à Paris, îuo Chauchat. 16; M. 
François-Ernest DE CHABROL CIIA-
MÊAME, demeurant à Ptrs, rue de 
Lille, 67, et M. Michei-Amedee LEROY, 
demeurant à Paris, rue Chauchai, i s, 
tous trois gérans de la maison de ban-

que établie a Paris, rue des Jeûneurs, 
17, et connue sous la rcison DELA-
MARRE, LEROY, DE CHABROL etC«, 
nommes : les deux premiers, aux ter-
mes de l'acte constitutif de ladite mai-
son,passé devant ledit ;>!« potier et son 
collègue les premier, six tl douze oc-
tobre mil huit cent quarante-sept, et 
M. Amédée Leroy, aux ternies de la 
délibération dotitexlraitprécède, qua-
lité qu'il a acceptée par acte devant 
M» Potier et sou collègue, en date du 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante, d'une part, 

El les actionnaires composant le bu-
reau de l'assemblée gèneiale de ta 
sociélé dont il s'agit, tenue le vingt-
Irois rrars mil huit cent cinquante, 
dont la publication précède, d'autre 

part, 
LeJit acte contenant les modifica-

tions aux statuts de la société des pre-
mier, six et douze octobre mil huit 
cent quarante-sept, et déjà publiés, 

A été extrait ce qui suit : 
Article t". La société est en nom 

coILctif i l'éiard des gérans, et en 
commandite à l'égard de tous ceux qui 
y ont adhéré ou qui y adhéreront par 
une souscription ou prise d'actions. 

An. 2 MM, Jules Leroy, de Chabrol 
et Amédée Leroy sont seuls gérans de 
la société, et seuls responsables de ses 
engagemens. 

Art 3. Le siège de la sociélé est fixé 
à Paris, dans le local qui sera désigné 
par !a majorité de la téraoce. 

Art. 4. La raison sociale sera désor 
mais LEROY, de CHABROL et C'. 

Art. 7. La totalité des sommes pla 
cècs eu commandite par les gerans ne 
pourra dépasser le quart du capiu' 
effectif de la présente société. 

Art. 35. La société sera administrée 
par un conseil de gérance composé de 
trois gérans, qui sont: MU. JuhsLe 
roy, de Chabrol et Amédée Leroy. 

Noia. Les articles 36, 3" e: 3S de l'ac-
te constitutif de li société, du douze 
octobre mil huit cent quaranle-sept 
précédemment publié, relatifs à l'aug : 

mentation du nombre des gérans, en 
ca? n'accrois;ement du capital social 
ont été supprimés. 

Art 36. En eas de démission, révo-
cation, retraite ou décès de l'un ou de 
plusieurs des géraus,la société ne sera 
pas dissoute et continuera comme par 
\i passé, même dans 'e cas de change 
ment de la raison soetale. 

Art. 37. Les successeurs des gérans 
seront nommés par l'assemblée géné-
rale, sur la présentation des goraus 
restant en exercice. 

Nota. L'article 42 de l'acte constitu-
tif de la société, du douze octobre mil 
huit cent quarante-sept, relatif à la li-
mitation d»ns ta durée des fonctions 

! de gérant, a clé supprimé, 
i Arl 40. Tous les associés gérans ont 
i la signature sjfciale, dont ils pourront 

faire usage conjointemant ou séparé-
ment, sauf co qui sera dit aux arti-
cles 41. 42 et 44 ci-après. 

Art. 41. Les Aérans fixeront entre 
eux leurs attributions -péciates. Ils 
désigneront, a la majorité, entre eux 
eux des gérans ou fondés d.; pou-
voirs qui seront exclusivement char-
gés de toutes les opéraliuns emportant 
découvert de cais-e ou d'acceputions. 
el de celles relatives aux comptes-
couraes ou aux escomptes. 

Toulefois, le concours de deux des 
trois gérans ou fondés de pouvoirs 
sera nécessaire pour tout découvert, 
quel qu'en soit le chiffre. 

Art. 42. Toute opération qui pour-
rait avoir pour résultat d'engager la 
société pour une somme dépassant 
deux cent mille francs, devra être ap-
prouvée par deux des gérans. Il en 
s.ra de même pour toutes opérations 
en commandite, lesquelles, dans tous 
les cas, ne pourront dépasser les li-
mites fixées en l'article 7 ci-dessus. 

Art. 44. Les gérans pourront, sui-
vant l'usage, déléguer leurs pouvoirs, 
wa'i saus que cette faculté puisse les 
autoriser à se décharger des soios de 
leur gestion. 

Toute procuration donnant pouvoir 

de traiter les opérations importantes 
delà société, comme endo«semens, 
escomptes, acquits , correspondance, 
ele, devra être signée par la majorité 
des gèratis en exercice. 

Les pouvoirs donnés dans le but de 
représenter la sociélé dans le» faillites 
et devant lesTt ibunaux seront les seuls 
qui pourront n'être sigt-és que par un 
géraut, quelle que soit Jeur impor-

tance. 
Art. 74. L'assemblée générale pour-

ra, sur la proposition de la gérance et 
avec l'approbation du conseil de sur-
vivance, apporter aux statuts de la 
société les modifications qui seront jiu 
gées nécessaires; mais, dans aucun 
cas, il ne pourra être porté alteinte 
aux droits acquits. 

Elle pourra également, et en sui-
vant le même mode d'initiative, pro-
noncer la protogaiion de la société, 
conformément à l'art «S, ainsi que 
l'appel du fonds degarantie. 

Enfin elle pourra, sur la proposi 
lion du conseil de surveillance, révo-
quer un ou plusieurs des géran?. 

Art. 84. La société sera dissoute par 
l'expiration des soixante années puur 
lesquelles elle a été constituée, sauf le 
droit accordé par les articles 5et7i 

d'en proroger la durée. 
La dissolution anticipée et la liqui-

dation de Ja .sociélé seraient également 
da droit en cas de perte de quarante 
pour cent du capital social émis, y 
compris le fonds ue garantie, qu'il ait 
été ou non appelé. 

Art. 85. En c.is de perte do trente 
pour cent du capital émis, y compris 

le fonds de garantie , la liquidation 
pourra êtpé demandée par les gérans, 
ou provoquée par le conseil Ue sur-
veillance en assemblée générale. 

La dissolution pourrait encore, dans 
tous Jes rns, ê'.re prononrée par l'as-
semblée générale, si elle était deman-
dée par 1 unanimité des gérsns. 

Pour extrait : 
Signé, FCTIETA . (1568) 

Par acte sous Sfing p-ivé, en date, à 
Paris, du vingt huit mars dernier, 

Les soussignés, Mauppin, Girard et 
Oudard, négocions, demeurant à Pa is, 
rue Notre-Dame- des Victoires, 26, dé-
clarent taire les modification» suivan-
tes à l'acte de société intervenu entre 
eux, le vingt sept octobre mil huiteen: 
quarante-neur, et dont un extrait a été 
enregistré, déposé et publié, confor-
mément à la loi, en date éu trente du 

même moi». 
La raison sociale es', toujours MAUP 

PIS, GIRARD et OUDARD ; les trots as-
sociés sont toujours autorisés à gérer,, 
administrer et sipoer pour U sociélé. 

Le fonds capital est êlevéà la somon 
de cinq cent mille francs, dont troit 
cent mille francs son! fournis par MM 
Mauppin, Girard et Oudard, et deui 
cent mille francs par H. Tulfur, de 
meurant à Lyon, associé commandi 

taire. 
La sociélé, en ce qui concerne M. 

TLflter, est contractée pour cinq ans 
et neuf mois, qui ont commencé le 
premier avril courant. 

A. G1R4KO. 0C0»KD. MACPPIS. 

(1569/ 

Eltide de H» MARTIN-LEROY, agréé, 
rue Croix des-I'eiits-Champs, 27. 

D'un jugement ren tu pâr le Tribu-
nal de commerce de Paris, en date du 
vingt-deux mars mil huiteent cinquan-

te, enregistré, 
Entre M. MARCHAL , propriétaire 

demeurant à Paris, rue Cloître-Saint-

Merry, 4 bis; 
El M. Charles-Alexandre ETERXOT-

TE père, négociant, demeurant a Paris, 
rue du Cloltre-Saiul Merry, 4 bis i 

Il appert : 
Que jrjRsociélé etsblie enlre les sus-

nommé? pour la fabrication et la vente 
du vermicelle, dont le siège a été fixé 
rue du cloître Saint Merry, 4 bis, a été 
déclarée nulle elde nal effet. 

Pour extrait : 
MARTIN-LEROY. (1570) 

Suivant acte passé devant M* Mas 
sion el son collègue, notaires â Psris, 
les deux et trois avril mil huit cent 
cinquante, portant la jnmtion suivan-
te : Enregistré à Part., septième bu 
reau,le quatre, avril mit huiteent cin-
quante, folio U2, verso, cases, reçu 

cinq francs, cinquante centimes pour 

doc, me, signe Mohnier. 
1» M. Louis Nicolas BRETTE, dit 

SAINT-ERNEST , artiste, dramatique, 
demeurant à Paris , rue du llaul-
Moulift. 24; 2" M. Ch i : les-Marie de 
CHILLY, artiste dramatique, demeu-
rant à Pari?, i ue des Marais, 29 ; 3° M. 
Victor DURANUIN, dit VERNER, ariisto 
dramatique, tJomeuraut à Paris, bou-
levard Saint-Martin, 17 ; i" M. Alphon-
se François AUNAU1 .T jeune , artiste 
dramatique, demeurant à Paris, rue 
rJeBondy, 28; 5" Mme G ibr ieile-Gène-
v ève PLANAT, dite K&PTAL, artiste 
dramatique, épouse autorisée do M. 
Alphonse Frai, çoisArnault, susnommé, 

vec lequel elle dem<ore; 6» Mme 
Emilie GUY ON art.sle. dramatique, 
épouse de M. Jean -Baptiste Guyon, 
aussi artiste dramatique, demeurant 
aossi à Paris, "buulevard Bonne-Nou-
velie, 10 ; Mme Guyon ayant agi com-
me autorisée de son mari, aux termes 
d'un acte passe devant M. Lavtelle, no-
taire à Longecourt Cote-d'Or). M« La-
vielie ?yant substitué M= Marret, nolai-
taire au même lieu, le six août mil huit 
enl quaraule-neuf, enregistré et léga-

lisé.Le brevet originaldecetacte est de-
meuré annexé à un acte passe devant 
ledit M« Massion et son collègue, les 
vinRt-neuf el trenle novembre mil huit 
cent cuarante-neuf. î» Et M Pierre 
Cekst n ARNACLT ainé, rentier, de 
meurant à Paris, rue Lepellelier, 9. 
Tous les susnommés seuls membres de 
la société consumée en nom collectif à 
l'égard des six premiers, et en com 
m ndite ■; l'égard du dernier, sotis ia 
raison sociale SA.INT-ERKSST et C« 
pouTl 'explo.talioa de l'emreprisetheà 
traie de l'Ambigu Comique, aux ter-
mes de quatre actes p >sses devant ledit 
M« Massion et son collègue, notaires à 
Paris, le premier, le cinq octobre mil 
huit cent quarante huit; le second, le6 
vingt-neuf el trente novembre mil huit 
cent quarante-neuf ; le troisième, les 
onze el vingt-six décembre suivant; et 
le quatrième et dernier, le trente jan-
vier mil huit cent cinquante, tous enre 
gistre-; ont modiliô lie la manière soi' 
vante les conditions de leur associa-

tion : 
M. Saint-Ernest a donné sa démission 

des fonctions ds gérant qui, aux ter-
mes de l'article 1 4 du contrat de so 
ciété du cinq octobre mil huit cent 
quarante-huit sus-énoucô, et de l 'acte 
ces onze et vingt-eix décembre mil 
huit cent quarante-neuf, aussi sus é 
noncè, lui avaient été départies. 

M. Verner a été nommé gérant, en 
remplacement de M. Saint Ernesl. 

Eu conséquence, M. Verner rem 
placera M. Saini-F.rncst tomms seul 
'et unique gêianlde ladite société, et 
aura seul la signature sociale et les 
pouvoirs administratifs conférés par 

'ledit article 14, et mondit sieur Saint-

Ernest est devenu et demeure, à 
compter du jour de l'acte extrait, 
«impie associé en nom colleitif. 
Par suile, ia raison sociale, de la-
dite sociélé, qui, aux termes de l'acte 
de« onze et vingt six décembre mil 
huit cent quarante-neuf sus-éeoneé, 
était SAINT ERNEST el C«, scia à i 'a 
venir VERNER et G». 

Pour extrait : 
Signé : Mxssion. (1571) 
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TMBUNÂL DE COMÏEKCE. 

Neuve-des-Bons Enfans , 25 , syndic 
provisoire [N» 9389 du gr.]. 

lugetnensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 21 MARS 18 0, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour ■■ 

Du sieur F1NOT f Antoine-Victor), 
ch irpiii tuT, rue ae l'Ouest, 5e, nom-
me M. Forgel juge-commissaire, et M. 
LefranÇi .is, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire iN0 »39ldu gr.); îles mains de 11. Leii «"v™! ysji 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, j ■ ^jT" ^ 

Scni utriiés à se rendre au Tribunal' 

de vonitm.rce de Paris, ,-alie des asstm~ 

de faillite, MM. les créanciers : 

Sont invités à prt 
de vingt jours, à dater de ce j**, *\ 

titres de créances, accompogr-** * 

bordereau sur papier timbre, 

des sommes à réclamer, JHT 

ciers ; 

Du sieur HOUSIAUX fCbirI«j» 
de chaussures, rue Rtraere,.-

11. Leu-any»* 

)Lic<siï«î:ïSïon» judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848. ) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les ciéan-

ciers : 
CONCORDATS. 

De la sociélé HENRY et LEPRIKÇE. 
rmls rte tapis, rue Ste-Anne, 18, ie 10 
avril à 9 heures [N* 830 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et déliberi r sur la formation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s entendre dé-

clarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'ttiilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commer-
ce de Paris, du a r>ov. 1849 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LEMAISTRE ( François-
Georges Alphonse ) , négociant, rue 
de Trévise, 38, nomme M. Contat-
Desfontaines juge-commissahe,el M. 
Tiphagnn, faub. Montmartre, 6t, syn-
dic provisoire [N* 9148 du gr.J. 

Jugeraens du Tribunal de commerce 
de Parla, du 19 MARS 1848, oui dé-
clarent la faillite ouverte e'. en fixent 
pr"visoiremitntl' ouvurture avditjoiw: 

De dame SUDRE, limonadière, ruo 

St-ilotiflré, 221, nomme M. Langlois 
juge-commissaire, et M. Portai, rue 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur F1NOT t Antoine-Victor', 
charpentier, rue de l'Ouest, 56, le tu 
avril à 10 heures 1)2 [N- 9391 du gr.]; 

Du sieur MAR1LDE (Laurent -Jac-
iues), arc. nég. eu denleiles, rue 81-
Nicaise, c„ le lOavril à 3 heures (N° 
9406 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle. M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux sy ndies : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRiriCAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MÛRISSE (Alphor se-Vic 
lor), linger, boul. St-Marlin, 45, le 10 
avril à 9 heures [N» 9350 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le. juge-commissaire, aux t'érifi-

calijn el affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GLUAIS (Pierre), parfu-
meur, bout des Capucines, 19, le 
avril 4 n heures [N° S278 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 
9 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Pour, en conformité de 

de la loi du a» mai i838, 

à la vérification des "'««^•J,^ 

mencera immédiatement apra 

don ie ce délai. 
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Enregistré à Paris, 1* 

R*$n nn (T«S« *UX «AUtiaifti, 

Avril 1830, F, 
..IMPRlMttfUa DE A. GUYOT» RUS NElIVE-DES-MATHURl.iSS, 18. 

Pour léy«!iMtion do 1» «'^"ILpiUvi 
, U attiré t>* 1" »rr.Bdi«* 


